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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du vingt et un (21) mars deux mille six

   (2006), dossier R-3523-2003. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. On reprend ce matin avec la

   présentation de OC/ACEF. Juste avant de débuter,

   des questions d'intendance. C'est sûr que cette

   semaine disons, on ne peut pas terminer d'ici

   vendredi tout le dossier. Donc, la Régie a déjà

   réservé deux blocs de deux jours en avril, soit les

   douze (12) et treize (13), dix-neuf (19) et vingt

   (20). Ça fait que j'aimerais avoir d'ici peut-être

   demain au plus tard vos commentaires, soit par

   maître Fortin ou par maître Dubois. Avant ça, c'est

   très peu possible avec l'horaire déjà chargé de

   tous les régisseurs et des autres dossiers. Sinon

   ça peut aller plus loin.

           Donc, juste aussi, Maître Lussier, avant

   qu'on débute. Je pense que maître Allard et maître

   Tremblay, un peu plus tard, vous allez peut-être

   avoir des annonces à faire sur les engagements.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

   Gaz Métro. Je regardais mes collègues pour voir

   s'il y avait des surprises d'hier soir, mais en fin

   de journée, on m'avait avisé que, en ce qui

   concerne particulièrement les engagements relatifs

   aux contributions, l'information n'était pas

   accessible, là, en pressant sur un simple bouton.

   Alors, on est à chercher, on espère que demain on

   sera en mesure de fournir ces engagements. Alors,

   ça ne sera pas aujourd'hui en ce qui concerne Gaz

   Métro.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Louise Tremblay

   pour Gazifère. De mon côté, ma cliente m'avise que

   les informations, là, en réponse aux cinq premiers

   engagements sont prêtes. Alors, il pourrait y avoir

   un témoignage de madame Parent à cet égard-là.

   J'aimerais que madame Parent témoigne pour fournir

   ces informations-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce sera lors du dépôt de votre preuve possiblement

   un peu plus tard.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Merci beaucoup.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, Maître Lussier, c'est à votre tour.

                   _________________

   CHAPITRE 4 - SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT

   PREUVE DE OC/ACEF

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Alors, madame Romanelli va procéder

   à la présentation de la position d'OC/ACEF au sujet

   du chapitre 4. Et je remets à madame la greffière

   copie de la présentation à laquelle madame

   Romanelli va procéder. Donc, nous pouvons peut-

   être, on va d'abord procéder à l'assermentation du

   témoin, ou on continue sur le même serment.

   OC/ACEF-2 doc.1 : Présentation de OC/ACEF.

   LE PRÉSIDENT :

   On continue sur le même serment.

                  __________________
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de mars, A COMPARU :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors on continue sur le même serment. C'est à

   vous, Madame Romanelli.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Merci. Donc bonjour, Monsieur le Président et

   messieurs les régisseurs. Je débuterai ma

   présentation en énonçant les objectifs visés par

   OC/ACEF dans ses propositions. Compte tenu que le

   chapitre 4 porte sur la demande de service et sur

   le contrat, lesquels sont vraiment à la base des

   conditions de service et du contact initial entre

   les distributeurs et les clients, il nous apparaît

   pertinent de mettre nos propositions en contexte

   puisque ce sont ces objectifs fondamentaux-ci,

   lesquels ont guidé notre pensée dans l'élaboration

   de nos propositions.

           Il est clair que ces objectifs sont

   également applicables non seulement au chapitre 4

   mais aux autres chapitres des conditions de service

   des distributeurs. Et de manière générale, les
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   objectifs recherchés par l'OC/ACEF sont la clarté,

   la transparence, l'équité, dans la mesure du

   possible l'harmonisation des conditions de service

   pour les deux distributeurs.

           Et en ce qui se rapporte à la clientèle à

   usage domestique, des objectifs concrets et

   conformes aux missions d'Option consommateurs et de

   l'ACEF de l'Outaouais étaient également sous-

   jacents à nos analyses. Et ces objectifs précis

   sont que les obligations des clients dans les

   Conditions de service ne soient pas définies au

   détriment de leurs droits, et que les

   particularités de certaines clientèles, notamment

   les clients à faibles revenus, pour lesquels OC et

   l'ACEF de l'Outaouais se sont toujours préoccupés,

   soient également prises en compte.

           Donc, je tenais à faire le point sur le

   raisonnement sous-jacent à nos propositions avant

   de passer au détail des propositions d'OC/ACEF pour

   le chapitre 4. Dans le but d'être le plus bref

   possible, je ne traiterai pas nécessairement de

   tous les articles du chapitre 4, mais je tenterai

   de m'en tenir à l'essentiel de certaines de nos

   propositions, y compris certaines qui ont été

   modifiées en cours de route.
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           Alors, je commence par une note positive en

   demandant à la Régie qu'elle appuie la proposition

   modifiée des distributeurs en ce qui concerne

   l'article 4.1.1.2 puisque leur version révisée

   incorpore finalement la proposition formulée par

   OC/ACEF dans ses mémoires.

           Il n'en est pas de même pour l'article

   4.1.2, pour lequel plusieurs des préoccupations qui

   avaient été formulées par OC/ACEF dans ses

   mémoires, demeure inchangé. Donc, la première

   condition de l'article 4.1.2 à la première puce est

   clairement et étroitement reliée à l'article 8.1

   portant sur les dépôts.

           Sans vouloir entrer dans un débat sur le

   chapitre 8, je me limite à dire que, à cet effet,

   nous tenons à rappeler à la Régie que selon

   OC/ACEF, il est inacceptable et indûment pénalisant

   que les distributeurs exigent un dépôt comme

   condition à l'acceptation de services lorsque,

   notamment, un client a été interrompu pour non-

   paiement de la facture à la date limite de

   paiement.

           Cette proposition est non seulement

   indûment pénalisante pour les clients qui sont déjà

   en difficulté de paiement, mais pourrait mettre à
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   risque la facturation à venir. De plus, OC/ACEF

   s'oppose à la proposition de Gaz Métro d'exiger un

   dépôt lorsqu'un client à usage domestique est

   réticent à divulguer librement et systématiquement

   certaines informations touchant sa vie personnelle.

   Dans ces deux cas, ou un seul dans le cas de

   Gazifère, l'OC/ACEF s'oppose ferment à l'exigence

   de dépôt comme condition à l'acceptation d'une

   demande de services.

           Par rapport à la deuxième puce de l'article

   4.1.2, dans le but d'informer le client qu'une

   entente de paiement est possible et d'assurer que

   le client puisse rencontrer ses obligations de

   paiement, l'OC/ACEF propose l'ajout d'un paragraphe

   à la fin de ce paragraphe-ci lequel pourrait se

   lire, et celui-ci est un texte vraiment

   préliminaire :

                Le distributeur doit informer le

                client de tous les moyens offerts par

                Gaz Métro ou Gazifère afin de

                faciliter le paiement des sommes

                demandées. Lorsqu'une entente de

                paiement est conclue, celle-ci doit,

                dans la mesure du possible, respecter

                la capacité de paiement du client.
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   En ce qui concerne la troisième puce de l'article

   4.1.2, également inacceptable, est selon l'OC/ACEF

   la proposition des deux distributeurs d'exiger à un

   propriétaire qu'il assume des dettes qu'il n'a pas

   lui-même contractées s'il veut devenir responsable

   du compte de son locataire.

           Ainsi, un propriétaire qui veut éviter le

   risque important de dommages à la propriété dus au

   gel en périodes d'hiver, par exemple, n'a qu'une

   seule option en réalité si son locataire n'est pas

   en défaut de paiement avec lui.

           Dans cette circonstance, puisqu'il ne

   pourrait pas justifier l'éviction du locataire, le

   propriétaire n'aurait pas de choix que de payer les

   sommes dues et échues du locataire ou possiblement

   subir des dommages aux équipements. Alors, selon

   nous, sommairement, les sommes d'un client ne

   devraient pas être transférées à un nouveau client.

           Passons maintenant à l'article 4.2.1. Pour

   cet article-ci, je me limiterai à indiquer que,

   selon nous, plutôt que d'exiger à tous les clients

   à usage domestique et de manière systématique

   toutes les informations obligatoires proposées par

   les distributeurs, selon OC/ACEF, il est uniquement

   justifiable de demander les informations
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   nécessaires à la livraison du gaz naturel et ni

   l'adresse antérieure ni la date de naissance sont

   des informations essentielles à ce service.

           Ainsi, si l'objectif des distributeurs est

   d'identifier le client de manière unique et

   spécifique, tel que l'ont affirmé d'ailleurs les

   deux distributeurs dans les demandes de

   renseignements d'OC/ACEF, il serait suffisant de

   donner au client le choix, par exemple, de répondre

   à quelques questions parmi une liste de questions

   ou de procéder par mot de passe.

           En ce qui a trait à l'article 4.3.1, nous

   avions annoncé lors de la réunion préparatoire du

   quatorze (14) mars que, suite à réflexion

   ultérieure, l'OC/ACEF s'était ralliée à la

   proposition de l'Union des consommateurs quant au

   fait de ne pas exiger de contributions financières

   à un client lorsque le point mort tarifaire serait

   inférieur ou égal à cinq ans, plutôt que de

   demander systématiquement au distributeur d'assumer

   cinquante pour cent (50 %) des coûts lorsqu'un

   projet n'est pas rentable.

           Alors, nous avons révisé notre position

   initiale afin de tenir compte notamment des

   précisions qui ont été apportées par SCGM à la
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   réponse 2.2 du document SCGM-1 document 1.3. Tel

   que nous pouvons le constater à la pièce déposée en

   audience par SCGM lors du premier jour d'audience,

   cette proposition a partiellement été intégrée à la

   proposition de Gaz Métro.

           Dans les faits, SCGM n'a que formalisé sa

   pratique actuelle en intégrant cette précision dans

   sa proposition de Conditions de service. Toutefois,

   non seulement dans le but d'assurer la pérennité de

   la pratique de Gaz Métro, mais aussi dans le but de

   la bonifier et de l'assouplir, nous ne pouvons

   absolument pas appuyer la proposition de Gaz Métro

   d'inclure le mot « généralement » dans la nouvelle

   phrase de l'article 4.3.1 puisque l'inclusion de ce

   terme rend nécessairement discrétionnaire l'article

   tout en donnant au distributeur la possibilité

   d'exiger une contribution financière, même dans les

   cas où le point mort tarifaire serait effectivement

   inférieur à cinq ans.

   (8 h 45)

           À cette phrase, nous proposons également

   peut-être d'apporter la précision que le point mort

   tarifaire, qu'aucune contribution financière ne

   sera exigée d'un client dont le point mort

   tarifaire serait inférieur ou égale à cinq ans.
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           Alors même si Gazifère n'a pas apporté la

   même précision que Gaz Métro, à la fin de l'article

   4.3.1, les mêmes recommandations que nous venons de

   formuler pour SCGM devraient naturellement aussi

   être considérées pour les conditions de service de

   Gazifère. Ainsi, elles viendraient également

   modifier la proposition initiale que nous avions

   formulée pour Gazifère à cet effet.

           Nous rappelons que, dans la mesure du

   possible, l'un de nos objectifs principaux est

   d'harmoniser les conditions et les pratiques des

   deux distributeurs, non seulement dans un souci de

   simplicité mais aussi dans le but d'assurer une

   certaine équité entre les clients des deux

   distributeurs.

           De plus, l'OC/ACEF propose que, dans la

   mesure du possible, qu'à cet article des Conditions

   de service des deux distributeurs, il y ait un

   ajout de phrase ou d'un paragraphe dans le but de

   permettre aux clients d'avoir une idée plus claire

   de la contribution financière qui pourrait lui être

   exigée.

           Soulignons que les nouveaux éléments de la

   proposition d'OC/ACEF pour l'article 4.3.1

   n'annulent aucunement le fait que des

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 23 -    Me Stéphanie Lussier

   recommandations par OC/ACEF soient formulées par

   rapport à l'abandon d'une demande de service,

   lequel avait été traité dans le cadre de ce même

   article. D'ailleurs, ni à cet article ni ailleurs

   dans les Conditions de service des distributeurs ne

   semble-t-il y avoir une mention à l'effet que le

   client qui doit mettre fin à sa demande de service

   - lorsqu'une contribution financière est requise,

   bien sûr - pourrait se voir imposer une pénalité ou

   une compensation si les travaux ont débuté.

           Même si le contrat conclu avec le client

   apportait déjà cette précision-là, cette

   possibilité devrait être clairement explicitée dans

   les Conditions de service puisque les Conditions de

   service doivent être un document complet, qui sert

   à informer le client le plus clairement possible à

   quoi il s'engage. Selon nous, les clients ne

   devraient pas être tenus à des obligations,

   lesquelles ne sont même pas mentionnées dans les

   Conditions de service du distributeur - des deux

   distributeurs, pardon.

           S'il y a une possibilité d'exiger une

   compensation financière en cas d'abandon d'une

   demande de service, nous proposons qu'il y ait

   trois ajouts, lesquels pourraient être ajoutés à
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   l'article 4.3.1 ou faire l'objet d'un article

   séparé.

           Premièrement, l'article devrait préciser

   qu'une contribution financière pourrait être exigée

   au client s'il abandonne une demande de service et

   que des travaux ont déjà été entamés.

           Deuxièmement, nous proposons que les

   raisons pour le retrait soient également prises en

   compte; ainsi, si le client abandonne sa demande

   sur la base d'une force majeure ou d'une

   circonstance exceptionnelle et que le distributeur

   visé insiste qu'une contribution financière lui

   soit exigée, nous proposons que le client ait

   minimalement la possibilité de se faire entendre

   par la Régie, laquelle pourra déterminer si les

   motifs de l'abandon et la somme de la pénalité

   financière demandée sont effectivement justifiés.

           Troisièmement, dans le cas où une

   compensation financière serait effectivement

   exigée, le client devrait avoir la possibilité de

   conclure, au besoin, une entente avec le

   distributeur afin de rembourser les sommes

   demandées.

           Passons maintenant à l'article 4.3.2.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Le dernier point que vous avez mentionné, je ne le

   vois pas dans votre acétate, c'est-tu parce que

   c'est ailleurs ou...

R. Le dernier point n'était pas sur l'acétate parce

   qu'il n'y avait plus de place sur l'acétate pour

   l'inclure, tout simplement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bonne explication, oui.

R. Bon. Donc par rapport à l'article...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, Madame Romanelli, seriez-vous assez

   aimable de répéter, à ce moment-là, le dernier

   point, on vous écoutait en même temps qu'on

   regardait votre acétate, s'il vous plaît?

R. Oui, bien sûr.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

R. Nous avions dit que, troisièmement, dans les cas où

   une compensation financière serait effectivement

   exigée, le client devrait avoir la possibilité de

   conclure, au besoin, une entente avec le

   distributeur afin de rembourser les sommes

   demandées.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je l'ai trouvé dans votre preuve. C'est page 19,

   Maître Fortin.

R. Oui, oui, effectivement.

           Donc maintenant, je passe à l'article

   4.3.2. Je commence par affirmer que nous apprécions

   l'appui partiel des distributeurs à la proposition

   d'OC/ACEF de fournir systématiquement le détail de

   la contribution financière requise. Mais nous

   réitérons l'importance de préciser que les sommes

   demandées puissent être remboursées à Gaz Métro

   dans un délai raisonnable pour le client et qui,

   dans la mesure du possible, tiennent compte de sa

   capacité de débourser les sommes demandées, d'où

   l'importance pour la Régie de demander aux

   distributeurs que soit précisée la possibilité de

   conclure une entente de paiement, laquelle peut

   être étalée sur la durée du contrat.

           Rappelons que OC/ACEF souhaite apporter

   cette précision dans tous les cas où une entente de

   paiement est possible et pas seulement à l'article

   4.3.2.

           En amont à la précision que les versements

   peuvent être étalés sur la durée du contrat, nous

   avons également proposé de préciser à cet article
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   qu'à défaut d'entente, le client peut recourir à la

   Régie. Notons que ces deux propositions que nous

   avons formulées correspondent déjà à l'article 4.3

   des Tarifs 2004 de Gaz Métro. Alors, selon nous, le

   texte des Conditions de service devrait

   correspondre à ce texte, lequel se retrouve dans

   les Tarifs de deux mille quatre (2004).

           Pour ce qui en est de Gazifère, nous

   proposons, naturellement, le même texte que celui

   que nous avons proposé pour Gaz Métro, lequel, dans

   le cas de Gazifère, correspond à l'article 3.4 des

   Tarifs. Et dans une demande de renseignements de

   l'OC/ACEF à Gazifère, Gazifère nous avait fait

   remarquer que la pratique ne correspondait pas au

   texte des Tarifs.

           Alors la contribution financière n'était ni

   calculée en cents par mètre cube (¢/m3), ni était-

   elle récupérée sur la durée du contrat. Alors,

   selon nous, les Conditions de service devraient

   refléter la pratique; cependant, la pratique elle-

   même, dans ce cas-ci, devrait être modifiée. Notons

   également que Gazifère ne propose pas de donner aux

   clients l'option de payer en plusieurs versements

   et sur la durée du contrat mais plutôt seulement

   avant le début des travaux, lequel est d'autant
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   plus pénalisant et clairement inacceptable pour

   l'OC/ACEF.

           Alors toujours par rapport à l'article

   4.3.2, OC/ACEF appuie également l'intégration des

   éléments additionnels proposés par Gaz Métro à la

   page 16 de la pièce SCGM-1, Document 4. Et elle

   estime que Gazifère devrait également incorporer

   ces éléments à l'article 4.3.2 de ses propres

   Conditions de service.

           Il est important de souligner que OC/ACEF

   appuie l'ajout des nouveaux éléments proposés par

   SCGM, sous réserve des précisions qu'elle apportera

   lors de l'argumentaire final et suite à l'étude des

   engagements 1 à 3, qui devraient arriver demain,

   par rapport à la contribution financière basée sur

   le coût réel, lesquels pourraient, entre autres,

   venir modifier le texte proposé.

           Ainsi, pour l'instant, notre appui à la

   proposition de SCGM se limite au fait que les

   précisions proposées apportent plus de clarté à cet

   article et de la nature des sommes qui pourraient

   éventuellement être facturées aux clients. Et, bien

   sûr, ces précisions-là doivent, devraient,

   naturellement, être apportées par les deux

   distributeurs dans la pratique.
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           Maintenant, je passe aux paragraphes des

   distributeurs portant sur le remboursement partiel

   ou total de la contribution financière versée par

   les clients. Selon nous, il est essentiel que des

   paramètres ou des lignes directrices par rapport au

   remboursement plus précis soient incorporés à cet

   élément de l'article 4.3.2 afin de donner une -

   pardon.

           Si la Régie, par contre, jugeait

   inapproprié de fixer un montant exact de

   remboursement afin de donner aux distributeurs une

   certaine flexibilité dans les modalités du

   remboursement, dans la mesure du possible, ces

   modalités-là devraient être plus claires afin que

   le client puisse avoir, dans les Conditions de

   service, un point de repère, non seulement afin

   qu'il puisse être mis au courant de son droit à un

   remboursement comme tel mais afin qu'il puisse

   avoir une idée de la justesse, si on veut, du

   remboursement proposé par les distributeurs, au

   moment de la conclusion du contrat.

   (9 h)

           Je passe maintenant à l'article 4.5.2

   portant sur la conclusion et l'entrée en vigueur du

   contrat. L'OC/ACEF aimerait faire le point sur
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   plusieurs éléments par rapport à cet article. En

   premier lieu, lorsqu'un client conclut un contrat

   avec les distributeurs, il doit selon nous être

   clairement informé des droits et obligations qui y

   sont reliés, sans devoir se référer à quatre ou

   cinq documents, afin qu'il puisse prendre une

   décision éclairée. Le client devrait également

   savoir où aller et comment procéder s'il veut

   consulter, postérieurement à la conclusion du

   contrat, les droits et obligations qui y sont

   reliés.

           J'apporte à l'attention de la Régie que

   nous avons séparé le paragraphe proposé dans nos

   mémoires parce qu'il nous semblait plus pertinent

   d'inclure la dernière partie du paragraphe à

   l'article 4.6, et j'y reviendrai dans quelques

   instants. Donc, toujours par rapport à l'article

   4.5.2; selon nous, les paragraphes 2 et 3 devraient

   être éliminés des Conditions de service des deux

   distributeurs puisque l'OC/ACEF s'oppose

   catégoriquement à la notion de contrat présumé.

           L'ajout de cette proposition implique

   nécessairement que le client serait lié par des

   obligations qu'il ignore, alors qu'il n'a même pas

   donné son accord explicite à un contrat dont il ne
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   connaît même pas les modalités. Dans cette

   perspective, il est clair que cet élément des

   propositions de Gaz Métro et de Gazifère est

   nettement désavantageux pour les clients concernés.

           De plus, il semble y avoir un problème de

   cohérence entre cet article-ci et l'article 7.3.2

   de la proposition des distributeurs; lequel précise

   que tous les clients à une même adresse de service

   sont responsables de la facture sur laquelle ils

   sont nommément identifiés.

           Malgré le fait que la proposition de

   Gazifère est un peu moins pénalisante que le texte

   proposé par SCGM puisqu'elle ne fixe pas un délai

   maximal de douze (12) jours, afin que le client

   puisse l'informer de ses intentions, ne rend pas la

   proposition de Gazifère acceptable pour OC/ACEF

   puisque la notion de contrat présumé devrait, et je

   réitère, selon nous, être rejetée intégralement par

   la Régie.

           Le prochain point que l'on souhaite

   soulever par rapport à l'article 4.5.2 est que,

   compte tenu de la proposition d'OC/ACEF d'exiger

   que les clients soient informés de l'ensemble des

   droits et obligations reliés au contrat conclu avec

   le Distributeur, ils devraient également être
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   informés de leur droit de recours à la procédure de

   plainte.

           Tel que nous l'avons proposé au chapitre 7

   de nos mémoires, un article devrait être

   formellement inclus dans les Conditions de service;

   soit dans le cadre de cet article-ci ou dans le

   cadre d'un chapitre 10, peu importe mais ce qui

   importe c'est qu'un chapitre soit formellement et

   nécessairement inclus. Et cet article devrait non

   seulement informer le client de son droit de porter

   plainte, même devant la Régie le cas échéant, mais

   il devrait également servir à informer le client de

   la procédure qu'il doit suivre s'il souhaite porter

   plainte.

           Selon nous, le droit de recours au

   processus de plainte est un droit fondamental du

   client mais aussi un droit que, dans l'expérience

   d'Option consommateurs et de l'ACEF de l'Outaouais,

   est quand même très peu diffusé auprès de ses

   clients. Tout cela est selon nous relié à une

   question d'accessibilité à la procédure de plainte,

   laquelle devrait également être détaillée dans les

   Conditions de service puisque le client encore une

   fois ne devrait pas devoir consulter plusieurs

   documents distincts afin de connaître ses droits et
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   obligations.

           Alors, la description de cette procédure ne

   peut non plus être limitée au site Internet des

   distributeurs, compte tenu que ce ne sont pas tous

   les clients qui y ont accès. Alors sommairement par

   rapport à ça, il serait souhaitable pour OC/ACEF

   qu'une première mention du droit de porter plainte

   puisse se faire au moment de la conclusion du

   contrat conclu avec chacun des distributeurs

   respectifs lorsque le client serait informé de

   l'ensemble de ses droits et obligations et que

   l'article soit ensuite formellement intégré aux

   Conditions de service dans un chapitre formel.

           Alors, passons maintenant à l'article 4.6.

   Nous appuyons la précision apportée par les deux

   distributeurs de communiquer aux clients qu'un

   contrat verbal est à durée indéterminée puisque

   cela répond à une préoccupation que nous avions

   énoncée dans nos mémoires relativement à l'article

   4.7. Alors naturellement, compte tenu que ce serait

   intégré à l'article 4.6, il n'est plus nécessaire

   d'intégrer cette précision à l'article 4.7. Et à

   l'instar de la proposition de la FCEI, nous

   appuyons également l'ajout par les distributeurs de

   préciser les conditions de remboursement du dépôt
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   dans la confirmation d'acceptation de service, avec

   les réserves importantes que nous avons formulées

   par rapport à l'exigence même des dépôts.

           Aussi nous demandons à la Régie qu'elle

   approuve les changements proposés par SCGM. Pour ce

   qu'il en est de Gazifère, évidemment nous appuyons

   les changements proposés mais on constate que

   Gazifère ne préciserait pas le montant et les

   modalités du paiement, tel que le propose Gaz

   Métro. Et il est, selon nous, essentiel que

   Gazifère aussi incorpore cet élément dans l'article

   4.6 des Conditions de service puisque cela

   permettrait également d'informer le client qu'il a

   la possibilité de conclure une entente de paiement

   et des modalités qui y sont rattachées.

           Alors, je termine... Non, je ne termine

   pas. Toujours par rapport à l'article 4.6 des

   Conditions de service; selon nous, il est important

   que les deux distributeurs précisent explicitement

   dans les Conditions de service qu'un client peut

   mettre fin à son contrat sans pénalité, et ce, que

   le contrat soit écrit ou verbal.

           Alors, voici l'autre élément qui faisait

   partie d'un même paragraphe dans la proposition

   d'OC/ACEF, laquelle a été divisée en deux dans le
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   cadre de la présente présentation et laquelle

   devrait être divisée en deux par rapport aux

   articles visés.

           Alors, sur quoi nous voulons attirer

   l'attention de la Régie, en ce qui a trait à

   l'article 4.10 portant sur les cas de force

   majeure, est que OC/ACEF a légèrement modifié la

   proposition énoncée dans ses mémoires; dans un

   souci d'équité pour l'ensemble de la clientèle,

   nous proposons que, à l'instar de la FCEI, tout

   client qui est victime d'une force majeure soit

   libéré de ses obligations pour la durée de la force

   majeure. Et sur ce, je termine ma présentation du

   chapitre 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Romanelli. Maître Lussier, est-ce que

   vous avez des questions pour votre témoin ou est-il

   prêt pour le contre-interrogatoire?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Le témoin est prêt pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel, avez-vous des questions? Pas

   de questions, merci. Maître Sicard, pas de

   questions vous aussi? Merci. Maître Allard.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, est-ce que je peux vous

   demander deux minutes? On veut me préciser

   certaines choses suite à l'écoute de la

   présentation, alors j'aimerais juste vérifier les

   informations qu'on veut  me transmettre.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.

   PAUSE

   (9 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [1] Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs, bonjour. Jocelyn Allard pour Gaz Métro,

   merci pour cette courte intermission. Bonjour

   Madame Romanelli. J'ai quelques questions de

   clarification suite à l'écoute ce matin de votre

   témoignage et après avoir pris connaissance des

   documents qui... des réponses que vous aviez

   fournies et des documents qui avaient été déposés.

           D'abord, en ce qui concerne l'article

   4.1.2, on retrouve ça aux pages 9 à 11 de votre

   mémoire. Si je comprends bien, c'est l'acétate

   numéro 6 de votre présentation ce matin.
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R. C'est bien celle-ci?

Q. [2] Oui, c'est ça. Je voulais parler de la

   troisième puce de l'article 4.1.2.

R. Oui.

Q. [3] En bref, est-ce que je dois comprendre que

   votre recommandation à la Régie c'est de supprimer

   la troisième puce du texte proposé par Gaz Métro?

R. Notre recommandation à la Régie c'est de supprimer

   la possibilité ou de lui demander de rejeter la

   possibilité d'exiger au propriétaire que les dettes

   qui ne sont pas par lui contractées soient par lui

   assumées. Alors, il ne s'agit pas nécessairement

   d'éliminer la troisième puce, mais puisqu'on

   pourrait par exemple vouloir apporter cette

   précision seulement pour la période hivernale,

   mais... bon, enfin, je pense que ça répond à la

   question.

Q. [4] Je veux comprendre votre propos sur ce sujet.

   Prenons l'exemple d'un locataire d'un logement qui

   est client de Gaz Métro.

R. O.k. Oui.

Q. [5] Qui est interrompu en été, durant la période

   estivale, pour non-paiement de son compte de gaz.

   Si ce locataire habite toujours le même logement...

R. Oui.
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Q. [6] ... et que nous sommes à l'automne suivant la

   période estivale à laquelle je faisais référence,

   est-ce que votre propos est-ce que c'est que SCGM,

   qui est Gaz Métro, devrait accepter son locateur

   comme client pour desservir le logement en gaz

   quand bien même le compte de gaz n'est pas payé et

   que le locataire est toujours dans ce logement?

R. Oui.

Q. [7] C'est votre propos, c'est que le locateur

   devrait devenir client?

R. Oui.

Q. [8] Et que le locataire reste là.

R. C'est notre propos.

Q. [9] Bon. Maintenant, je veux comprendre le pourquoi

   de votre suggestion. Est-ce que c'est simplement

   pour faire une faveur au locataire qui n'a pas payé

   son compte ou est-ce que ça vise un autre but?

R. En premier lieu, Gaz Métro même dit que seulement

   les clients qui sont nommément identifiés à une

   facture sont responsables du compte en question,

   mais ils ne disent pas, et le compte... et les

   sommes d'un client précédent ou... peuvent être

   transférées aux sommes non payées... peuvent être

   transférées à un autre client. Alors, il ne s'agit

   pas de faire une faveur à qui que ce soit; c'est
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   simplement une question d'équité envers le

   locateur. Il nous apparaît tout à fait injuste et

   difficilement acceptable de dire : « Vous avez deux

   choix. Soit vous faites... soit vous demandez

   l'éviction de votre locataire, même si celui-ci n'a

   aucune, aucune somme excédentaire qu'il vous doit

   sur le loyer par exemple, soit vous payez toutes

   les dettes que lui a contractées. » C'est une

   question d'équité simplement.

Q. [10] Je vais reprendre mon exemple. Le locataire...

   Là on va faire une chose, plutôt que de parler de

   locateur/locataire, on va parler de locataire et

   propriétaire; je pense que ça va être plus simple

   pour tout... en tout cas, pour moi ça va l'être.

R. O.k.

Q. [11] Alors, le locataire qui doit des sommes pour

   son compte de gaz impayé...

R. Oui.

Q. [12] ... dans le logement en question, la question

   que je vous demandais, la recommandation que vous

   me dites que vous faites à la Régie c'est que, à

   l'automne suivant l'interruption qui s'est faite en

   été, je veux éviter d'avoir d'autres discussions

   sur les questions d'interruption, le propriétaire

   devrait être accepté puisqu'on est dans la section
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   « Demande de service » devrait être accepté comme

   client de Gaz Métro...

R. Ah.

Q. [13] ... pour le même logement, même si le

   locataire est toujours dans les lieux et que le

   compte est toujours impayé. Est-ce que c'est ça

   votre position?

R. Si le propriétaire veut devenir responsable du

   compte, oui, effectivement ça correspond à notre

   propos.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le président, je pense que cette ligne de

   questions là, elle a été utilisée amplement. Maître

   Allard repose des questions, c'est la quatrième ou

   cinquième, pour obtenir le même type de réponse.

   Madame Romanelli a répondu clairement, je pense que

   là, on peut peut-être passer à une autre ligne de

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je crois que maître Allard voulait avoir une

   réponse claire puis je pense qu'il vient de

   l'obtenir là, mais auparavant ce n'était pas clair.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Hum, hum.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [14] Alors, je comprends de votre réponse, le

   propriétaire qui devient responsable du compte,

   mais on comprend...

R. Il s'agit d'un nouveau client.

Q. [15] ... que le compte du locataire demeure impayé

   dans mon exemple. Exact?

R. Le compte du locataire, oui, dans votre exemple

   demeure...

Q. [16] Du locataire, c'est ça.

R. Du locataire, oui.

Q. [17] Est-ce que vous êtes d'accord à ce moment-là

   que l'incitatif à payer ce compte va être moindre

   que si la desserte en gaz du logement était

   conditionnelle à ce que le compte impayé soit payé?

R. Elle va être moindre pour qui? L'incitatif à payer

   le compte serait moindre pour qui? Pour le

   locataire?

Q. [18] Commençons par le locataire.

R. Bien, le locataire n'a aucune garantie que le

   propriétaire veuille, lui, devenir responsable du

   compte parce que au moment où il devient

   responsable du compte et que du gaz naturel est
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   utilisé, à ce moment-là c'est le propriétaire lui-

   même qui devient responsable des sommes qui doivent

   être payées à Gaz Métro ou à Gazifère. Alors non,

   je ne considère absolument pas que cela constitue

   un incitatif à ne pas payer les sommes demandées.

Q. [19] Je ne vous ai pas dit que c'était un incitatif

   à ne pas payer, je disais : est-ce que ce n'est pas

   un moins grand incitatif à ce que le compte,

   l'arrérage dans notre exemple, qui est impayé soit

   payé? Parce que évidemment si le gaz est desservi,

   qui aurait intérêt à payer ce compte? Le locataire

   obtient du gaz, vous êtes d'accord?

R. Oui. Le locataire obtient du gaz...

Q. [20] Et le propriétaire obtient du gaz.

R. ... mais il n'a aucune garantie que le propriétaire

   veuille devenir responsable de ce compte. Dans

   votre exemple, vous aviez dit « dans une période

   d'été ».

Q. [21] J'étais rendu à l'automne.

R. Mais même dans une période d'automne. Je

   comprendrais plus si votre exemple portait sur une

   période d'hiver où là, oui, il y aurait un plus

   grand incitatif à... pour le propriétaire de

   devenir responsable du compte en question, mais je

   ne vois pas quel incitatif il y aurait pour le
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   propriétaire...

Q. [22] Quel serait l'intérêt pour le propriétaire de

   devenir responsable du compte, selon vous?

R. Pardon?

Q. [23] Quel serait l'intérêt pour le propriétaire de

   devenir responsable du compte?

R. En période d'hiver?

Q. [24] Vous pouvez faire les distinctions que vous

   voulez.

R. Afin d'éviter une interruption de service et des

   dommages dus au gel.

Q. [25] Donc, c'est une question de protéger sa

   propriété privée. C'est ça?

R. Oui.

Q. [26] C'est de protéger l'intégrité de son immeuble

   selon vous? C'est ce que je comprends?

R. Oui.

Q. [27] Est-ce que vous avez dans votre proposition à

   la Régie, sur ce sujet, considéré l'équilibre entre

   l'intérêt de l'ensemble de la clientèle qui assume

   les mauvaises créances et l'intérêt des

   propriétaires de protéger leur propriété privée?

R. Euh... J'aimerais vous ramener à cette diapositive-

   ci, que j'ai vraiment... j'ai incorporée un peu

   pensant à vous, Maître Allard, parce qu'il ne
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   semblait pas très... il ne semblait pas que vous

   aviez été clair dans votre tête quels étaient les

   objectifs réels des propositions formulées par

   OC/ACEF, et c'est notamment parce qu'on n'avait pas

   inclus une section mandat où on avait précisé le

   mandat précis dans le cadre du présent dossier.

           Mais je vous rappelle que, selon nous, il

   est fondamental que les particularités de certaines

   clientèles, comme vous le voyez ici à la deuxième

   puce du deuxième encadré, de certaines clientèles,

   notamment les clientèles à faible revenu soient

   prises en compte. Et nous sommes très conscients,

   nous avons toujours été conscients du fait que cela

   entraîne nécessairement des coûts, mais ces coûts

   assumés par un seul client peuvent être, peuvent

   être pour lui un fardeau énorme à supporter, alors

   que s'il est réparti sur l'ensemble de la

   clientèle, c'est un fardeau beaucoup, mais beaucoup

   moindre. Alors, est-ce que...

Q. [28] Alors, je comprends que la quatrième puce du

   côté gauche de votre acétate présentement,

   l'acétate de la page 2, qui se lit « Équité », vous

   avez tenu compte de l'équité...

R. Oui.

Q. [29] ... et on a dit au début, lors du premier
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   contre-interrogatoire que nous avons eu la semaine

   dernière, qu'à chaque chapitre on se reparlerait de

   cette question.

R. Oui.

Q. [30] Et je vous demande ici : est-ce que vous avez

   considéré l'équilibre entre les intérêts du

   propriétaire à protéger sa propriété privée et

   l'intérêt de l'ensemble de la clientèle qui assume

   les mauvaises créances des comptes de gaz? La

   réponse c'est oui?

R. Effectivement, selon nous, le concept d'équité est

   quand même un concept qui est très très large. Et

   selon nous, sans pouvoir vous donner à ce moment-ci

   une définition exacte, mais il pourrait être selon

   nous tout à fait logique de dire qu'afin de

   rejoindre le principe d'équité, que les mêmes

   règles ne soient pas nécessairement appliquées à

   tout le monde de la... et que des moyens adaptés,

   plutôt, soient appliqués à certains clients vis-à-

   vis... compte tenu de leurs circonstances

   particulières.

           Alors, je ne sais pas si ça répond à votre

   question, mais quand nous avons formulé nos

   propositions, pas juste la proposition à laquelle

   vous faites référence, mais c'est vraiment une
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   question de fond par rapport à... Toutes les

   propositions du chapitre 4 tout comme les

   propositions des chapitres 7, 8, 9 c'est vraiment

   l'ensemble de ces considérations-ci que nous avons

   pris en compte.

Q. [31] Alors, je vais prendre ça pour un oui et on

   argumentera en temps et lieu sur cet équilibre à

   accorder entre les droits de l'ensemble de la

   clientèle et des propriétaires de propriétés

   privées.

           Je veux aller maintenant à la section 4.2.1

   et discuter avec vous des moyens pour distinguer

   les personnes dont celles qui pourraient être

   clientes de Gaz Métro, et à la suggestion de Gaz

   Métro d'obtenir la date de naissance pour

   distinguer les personnes. Je suis à 4.2.1 et dans

   vos acétates, ça se trouve à la page 7. L'acétate

   numéro 7, pardon.

R. Oui.

   (9 h 25)

Q. [32] Alors si j'ai bien compris votre mémoire et

   réponses aux questions, vous suggérez, plutôt que

   d'utiliser la date de naissance, qu'une liste des

   questions possibles ayant trait à des aspects

   autres que la vie privée, cette liste de questions
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   serait suffisante pour distinguer deux clients qui

   auraient le même nom, exact?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

Q. [33] Bon.

R. Parce que, de toute façon, il n'est pas très

   probable que deux clients qui ont le même nom ont

   une même adresse de service, ont effectué une même

   demande de service, à la même date, et que la date

   de mise en service du gaz naturel soit effectuée le

   même jour - ce n'est pas très probable, selon nous.

Q. [34] Présumons que, pour les fins de l'exercice,

   que vous, personnellement, vous n'êtes pas cliente

   de Gaz Métro, et je n'en sais rien mais présumons

   que vous ne l'êtes pas, et imaginons qu'une autre

   personne, puis je comprends que votre nom de

   famille n'est pas Tremblay mais bien Romanelli, et

   qu'une autre personne se prénomme Cristina

   Romanelli, ça va?

R. Oui.

Q. [35] Bon. Et que cette autre Cristina Romanelli a

   laissé un compte de gaz impayé, il y a six, sept

   mois, à Gaz Métro.

R. Hum-hum.

Q. [36] Et en quittant un logement donné.
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R. Oui.

Q. [37] Si vous, vous emménagez, la semaine prochaine,

   dans un logement et que vous voulez devenir cliente

   de Gaz Métro, ce que j'aimerais que vous expliquiez

   à la Régie, c'est comment votre suggestion de

   questions autres que la vie privée, les questions,

   la liste de questions possibles, comment ça va

   permettre à Gaz Métro de ne pas confondre vous avec

   la Cristina Romanelli qui a laissé un compte de gaz

   impayé?

R. Bien, nous avions également proposé que Gaz Métro

   procède entre autres par un mot de passe alors les

   deux Cristina Romanelli n'auraient pas, fort

   probablement, choisi exactement le même mot de

   passe, en plus des questions optionnelles qu'on

   lui, auxquelles on lui donne l'opportunité de

   répondre.

Q. [38] Oui, mais si la Cristina Romanelli qui a

   laissé un compte de gaz impayé a choisi comme mot

   de passe « fido », pour les fins de l'exemple, et

   que vous appelez pour avoir du gaz et qu'on veut

   savoir si vous êtes la Cristina Romanelli qui a

   laissé un compte de gaz impayé à Gaz Métro, ce que

   vous suggérez, c'est qu'on vous va vous demander :

   « Quel est votre mot de passe lorsque vous avez été
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   cliente de Gaz Métro? », c'est ça?

R. Ce que vous pouvez demander, c'est : « Avez-vous

   déjà été cliente de Gaz Métro? », ou vous pouvez ne

   pas remettre en question la bonne foi du client dès

   son premier appel au distributeur. Vous n'avez qu'à

   poser la question : « Avez-vous déjà été cliente de

   Gaz Métro? », simplement. Selon nous.

Q. [39] Et votre suggestion, ou votre position sur le

   sujet, c'est que la personne qui doit, qui a laissé

   un compte de gaz impayé et qui maintenant veut à

   nouveau, dans les mois qui suivent, l'année qui

   suit, obtenir un service de gaz à une autre

   adresse, va nous indiquer qui elle est et qu'elle a

   laissé un compte de gaz impayé à une adresse

   antérieure, elle va nous dévoiler toute cette

   information?

R. Selon notre compréhension, ou au moins selon les

   réponses fournies par Gaz Métro dans les demandes

   de renseignements qu'on lui a posées, l'objectif

   visé par la fourniture de l'adresse antérieure au

   cours des douze derniers mois était afin

   d'identifier, de façon, de manière unique et

   spécifique, le client en question. Ce n'était pas

   nécessairement de voir si le client avait, au cours

   des douze derniers mois, un compte impayé auprès de
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   Gaz Métro. Même si, oui, la possibilité existe que

   le client puisse avoir eu, dans le passé, des

   sommes impayées auprès du distributeur, cela ne

   modifie aucunement notre proposition.

Q. [40] Présumons que vous ne devenez pas client de

   Gaz Métro et que vous recevez un téléphone ou, ce

   que j'essaie de comprendre, c'est comment votre

   suggestion de questions spécifiques va permettre à

   Gaz Métro de ne pas tenter de recouvrer les sommes

   que Cristina Romanelli lui doit auprès de la bonne

   Cristina Romanelli et non pas auprès de vous, qui

   n'avez jamais été cliente de Gaz Métro et qui ne

   l'êtes pas dans mon exemple, comment on fait pour

   s'assurer que le recouvrement se fait auprès de la

   bonne personne si on n'a pas l'information

   concernant la personne?

R. Là, vous parlez d'un même client qui ne paie pas

   son compte, vous ne parlez pas d'une nouvelle

   demande de...

Q. [41] Je parle d'une autre Cristina Romanelli qui

   n'a pas payé son compte de gaz.

R. Hum-hum.

Q. [42] Et on tente de récupérer ces sommes impayées,

   comment fait-on pour s'assurer que ce n'est pas

   vous, qui ne devez pas d'argent à Gaz Métro, qui
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   êtes sollicitée pour payer ce compte, comment on

   fait, avec les questions que vous suggérez...

R. On pourrait demander, par exemple, le nom de jeune

   fille de la mère, par exemple. Ce n'est pas fort

   probable que les deux Cristina Romanelli aient, en

   plus, une mère dont le nom de jeune fille est

   également identique.

Q. [43] Donc ça, c'est ce qui va permettre de

   récupérer de la bonne personne et non pas de la

   personne qui ne devrait pas cet argent-là, c'est

   ça?

R. Ce n'est pas moins précis qu'une adresse de service

   antérieure dans le cours des douze derniers mois,

   oui.

Q. [44] O.K. 4.3.1, en ce qui concerne les

   raccordements, et je vais vous référer plutôt à la

   présentation, je suis à la page 8, ou à l'acétate

   numéro 8, pour une petite précision, est-ce que je

   dois comprendre de ce que j'ai entendu ce matin que

   la proposition du partage cinquante pour

   cent/cinquante pour cent (50 %/50 %), c'est retiré?

R. Oui, oui, effectivement.

Q. [45] Merci. Maintenant, à 4.3.2, vous avez fait une

   proposition, ou des propositions, en ce qui

   concerne l'abandon d'un raccordement, d'une demande
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   de raccordement?

R. Oui.

Q. [46] Et si j'ai bien compris, une personne qui

   demanderait d'être raccordée au réseau de Gaz

   Métro, pour lequel Gaz Métro entreprendrait des

   investissements, des dépenses, il y a des coûts

   reliés à raccorder un client...

R. Hum-hum.

Q. [47] ... si la personne change d'idée et ne devient

   pas cliente de Gaz Métro, c'est ce que vous appelez

   l'abandon, c'est ça?

R. Oui.

Q. [48] Bon. Et si j'ai bien compris, vous nous dites,

   ces coûts, qui ont été encourus avant que la

   personne ne change d'idée, pour toutes sortes de

   raisons, devraient être supportés par l'ensemble de

   la clientèle plutôt que par la personne elle-même?

R. Non. Je pense, je ne suis pas certaine, O.K., je ne

   suis pas certaine si tout le monde a capté la

   nuance que j'ai tenté d'apporter ce matin à la

   proposition, aux propositions qui avaient été

   formulées dans nos mémoires. Alors nous ne disons

   pas que c'est l'ensemble de la clientèle qui va

   assumer les coûts engendrés par l'abandon des

   demandes, d'une demande de service systématiquement
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   dans tous les cas où il y aurait un abandon.

           Ce que nous avons dit ce matin, c'est

   que... c'est que la Régie devrait intégrer, aux

   Conditions de service des deux distributeurs, une

   exception, si on veut, qui tienne compte des

   raisons ou des motifs qui ont mené le client en

   question à abandonner le projet. Alors ce serait

   seulement dans le cas de force majeure ou d'une

   circonstance exceptionnelle.

Q. [49] Où, à ce moment-là, la personne qui demandait

   le raccordement, le service, et qui a changé

   d'idée, qui n'est pas devenue cliente de Gaz

   Métro...

R. Oui.

Q. [50] ... dans un cas de force majeure ou

   circonstance exceptionnelle, et là, on va revenir

   sur ce que vous entendez par ces notions...

R. Oui.

Q. [51] ... la Régie déterminerait et, dans ces deux

   situations, l'ensemble de la clientèle assumerait

   les dépenses, ou les coûts, les investissements

   réalisés en partie qui, finalement, ne sont pas

   utiles, c'est ça?

R. Oui, oui, effectivement. Puis j'essaie de mettre ça

   en perspective aussi parce que nous avions essayé
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   de quantifier ce que ça pourrait représenter; par

   contre, dans les demandes de renseignements que

   OC/ACEF a posées à Gaz Métro, elle ne se sentait

   pas, elle n'était pas, elle n'a pas répondu à la

   demande de nous fournir les chiffres requis.

           Alors lorsque nous lui avons demandé, par

   exemple : « Quelle est la contribution moyenne des

   clients, exigée aux clients lorsqu'une contribution

   financière est exigée? », on nous a répondu : « En

   moyenne, pas plus de dix clients à usage domestique

   ne se voient demander une compensation

   financière. »

           Alors c'est sûr que la question et la

   réponse ne vont pas ensemble, la réponse ne répond

   pas à la question, mais si, mais ça a pour effet de

   nous indiquer clairement qu'il n'y a vraiment pas

   beaucoup de cas où une contribution financière est

   exigée. Alors si le nombre de demandes n'excède

   jamais dix, on ne doit pas supposer que toutes ces

   demandes vont nécessairement être abandonnées, il

   se pourrait que un de ces clients se voie, à un

   moment donné, victime d'une force majeure, par

   exemple, et, selon nous, il ne devrait pas assumer

   les coûts jusqu'alors encourus puisqu'il aurait une

   raison tout de même très valable pour abandonner sa
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   demande de service.

Q. [52] On se comprend que la personne qui abandonne,

   il est fort probable qu'elle n'est pas cliente,

   alors si l'équilibre entre l'ensemble de la

   clientèle et un client spécifique, là, je vous

   ramène à la page, le premier acétate de votre

   présentation, le mandat et les objectifs généraux.

R. Oui.

Q. [53] Quand on parle d'équité dans votre propos,

   ici, vous considérez que ça, c'est équitable dans

   l'équilibre entre l'intérêt d'une personne qui

   n'est pas cliente, qui ne devient pas cliente, et

   l'ensemble de la clientèle, c'est ça?

R. Bien, nous devons, c'est un client qui avait quand

   même, j'imagine que lorsqu'une contribution

   financière est exigée, que le client doit signer

   quelque chose; s'il doit signer quelque chose,

   c'est qu'il s'engage à devenir client de Gaz Métro.

   Alors ce n'est pas n'importe qui qui appelle Gaz

   Métro et dit que : « Peut-être, potentiellement, je

   deviendrai un jour client », non. Alors cette

   personne-là devrait bénéficier, effectivement, des

   mêmes droits des autres clients de Gaz Métro, oui.

   (9 h 35)

Q. [54] Évidemment, vous venez de mentionner que la

   R-3523-2003                       CRISTINA ROMANELLI

   21 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 56 -    Me Jocelyn B. Allard

   personne en question vient de s'engager, c'est ce

   que vous venez de me dire, à donner suite à cette

   demande que Gaz Métro la desserve, c'est ça?

R. Oui. Et nous sommes d'accord que cette personne

   devrait respecter cet engagement. Et c'est dans

   cette perspective que nous avions modifié notre

   proposition ce matin. Mais en même temps, on

   devrait être en mesure de tenir compte de

   situations qui sont réellement exceptionnelles, et

   que le client n'aurait pas pu prévoir.

Q. [55] Parlons justement de circonstance

   exceptionnelle et de force majeure à auxquelles

   vous faites référence.

R. O.K.

Q. [56] J'ai lu vos réponses à des questions qu'on

   vous avait soumises sur cet aspect. Vous avez

   fourni une définition, je comprends que ce sera une

   question relativement juridique, qu'est-ce qu'une

   force majeure, vous avez répondu un extrait d'un

   auteur bien connu en droit, un extrait de Baudouin.

   J'aimerais juste essayer de voir la différence

   entre la force majeure et circonstance

   exceptionnelle dans votre conception, la force

   majeure, si je lis la définition, puis je ne veux

   pas argumenter en droit, ce n'est pas mon
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   intention, je me fie à la réponse que vous donnez,

   on retrouve évidemment les trois critères

   principaux d'une force majeure, l'extériorité à la

   personne, l'imprévisibilité et l'irrésistibilité.

   Où est-ce que c'est différent dans votre réponse la

   circonstance exceptionnelle par rapport à la force

   majeure?

R. La circonstance exceptionnelle viendrait compléter

   la force majeure. Je ne suis pas en mesure de vous

   donner une interprétation légale de la définition

   que nous vous avons fournie de force majeure. Mais

   les deux sont essentiellement, selon nous, des

   situations complémentaires.

Q. [57] Je vais essayer de faire bien attention de

   poser des questions sur les faits...

R. Alors par exemple...

Q. [58] ... dans votre compréhension... Pardon.

R. Par exemple, le cas de faillite pourrait ne pas

   nécessairement être couvert par le cas de force

   majeure, et ça constituerait une circonstance

   exceptionnelle.

Q. [59] Donc, la circonstance exceptionnelle, ce sont

   des choses qui ne sont pas assez extérieures,

   imprévisibles ou irrésistibles pour être des forces

   majeures, mais ce serait comme un niveau inférieur
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   à la force majeure, c'est ça?

R. Ce ne serait pas un niveau inférieur à la force

   majeure, ce serait complémentaire à la force

   majeure.

Q. [60] Parce qu'un ou plusieurs des critères de la

   force majeure fournis dans votre définition ne

   seraient pas rencontrés, mais on pourrait quand

   même considérer que ce sont des circonstances

   exceptionnelles, c'est ça?

R. Cette définition de force majeure n'est pas

   nécessairement coulée dans le béton. Ce n'est

   pas... Nous avons... Nulle part, nous avons dit,

   nous proposons que la Régie et les distributeurs

   doivent se tenir nécessairement à cette définition-

   ci. Nous en avons fourni une. Et une définition

   plus précise, laquelle je ne suis pas en mesure de

   vous définir à ce moment-ci, pourrait être incluse

   dans les conditions de service ou en référence à

   l'article 4.3.1, afin qu'il puisse être très clair

   quelle circonstance constitue une force majeure et

   quelle circonstance pourrait constituer une

   circonstance exceptionnelle.

Q. [61] Dans les deux cas, j'ai compris que votre

   suggestion, c'est que le tout devrait être soumis à

   la Régie pour déterminer si la personne qui n'est
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   pas devenue cliente avait une raison, une force

   majeure suffisante ou une circonstance

   exceptionnelle suffisante pour ne pas avoir à

   compenser l'ensemble de la clientèle pour les

   dépenses encourues inutilement?

R. Je me suis peut-être mal exprimée. Mais ce que je

   voulais dire, c'est que dans certains cas, oui, ça

   pourrait être soumis à la Régie. Mais dans

   plusieurs cas, nous osons espérer que le client et

   Gaz Métro puissent en arriver à un accord sans que

   ce soit nécessaire de recourir à la Régie.

Q. [62] Mais allons avec le cas où les gens à qui on

   demande une compensation financière préféreraient

   ne pas payer cette compensation financière, je

   pense que c'est raisonnable comme...

R. Hum, hum.

Q. [63] ... comme possibilité, alors la personne à ce

   moment-là peut s'adresser, ce que vous proposez, à

   la Régie pour faire reconnaître sa force majeure et

   sa circonstance exceptionnelle comme étant de celle

   qui lui permet de ne pas payer une compensation

   pour des travaux qu'elle a fait encourir

   inutilement, c'est ça?

R. Excusez-moi! Pourriez-vous répéter la question?

Q. [64] La personne qui a demandé des travaux de

   R-3523-2003                       CRISTINA ROMANELLI

   21 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 60 -    Me Jocelyn B. Allard

   raccordement et qui a changé d'idée en cours de

   route...

R. Oui.

Q. [65] ... pour toutes sortes de raisons...

R. Oui.

Q. [66] ... si elle ne veut pas payer la compensation

   pour ces...

R. Ah!

Q. [67] ... coûts inutiles encourus pour commencer le

   raccordement ou même presque le compléter, parce

   qu'elle a abandonné, selon vos termes, l'abandon

   d'un raccordement, ce que vous suggérez à la Régie,

   c'est d'adresser à la Régie pour faire reconnaître

   que sa force majeure ou sa circonstance

   exceptionnelle est de la nature d'une force majeure

   ou d'une circonstance exceptionnelle qui lui permet

   de ne pas payer cette compensation financière?

R. Déjà dès le début de la question, je dois vous

   répondre non, mais c'est parce que vous parlez de

   quelqu'un qui... vous avez mentionné quelqu'un qui

   change d'avis en cours de route. Il ne s'agit pas,

   là, de simplement changer d'avis. Je voulais le

   service de gaz naturel de Gaz Métro, et maintenant

   j'ai décidé que je n'ai plus envie de devenir

   client de Gaz Métro, et je n'ai plus envie de lui

   R-3523-2003                       CRISTINA ROMANELLI

   21 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 61 -    Me Jocelyn B. Allard

   rembourser les frais qu'il demande même si la

   moitié des travaux sont déjà encourus. Non, ce

   n'est pas ça du tout qu'on propose.

           On dit, dans des cas très précis et très

   concrets, lorsqu'il y a une force majeure,

   lorsqu'il y a une circonstance exceptionnelle,

   seulement dans ces cas-là, pourrait-il être

   acceptable que le client soit exempté d'une

   contribution financière? Par la suite, ce client-

   ci, qui met fin à la demande de service pour lequel

   des travaux ont déjà été entamés, discute avec Gaz

   Métro, lui présente sa situation, lui présente les

   motifs pour l'abandon de sa demande de service, et

   Gaz Métro, à ce moment-là, lui... bien, doit

   prendre une décision.

           Est-ce que ces motifs nous semblent

   valables? Est-ce qu'ils semblent entrer dans le

   cadre de force majeure ou de ce qui pourra être

   défini comme circonstance exceptionnelle? Ou est-ce

   complètement farfelu? Si c'est complètement

   farfelu, le client dit : non, ma demande est

   justifiée. Gaz Métro dit : non, votre demande n'est

   pas justifiée. À ce moment-là, Gaz Métro et le

   client en question se retrouvent devant la Régie,

   laquelle pourrait rendre une décision à ses propos.
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Q. [68] Sur quel critère est-ce que la Régie

   déterminerait si c'est une force majeure ou une

   circonstance exceptionnelle qui permet d'être

   exempté de compenser l'ensemble de la clientèle

   pour les dépenses et les coûts inutilement

   encourus?

R. Selon notre proposition à nous, c'est que si ça

   rentre dans la définition de force majeure ou si le

   client invoque le cas de force majeure ou de

   circonstance exceptionnelle, lesquelles pourraient

   avoir bien sûr une définition juridique précise,

   c'est que dans tous ces cas-là, une contribution

   financière ne devrait pas être, selon nous, exigée.

Q. [69] Donc, le critère premier... Si c'est une force

   majeure, c'est dans tous les cas que la personne

   est exemptée? C'est ça?

R. Oui.

Q. [70] O.K. Bon. Et les circonstances

   exceptionnelles, est-ce qu'il y a des critères sur

   lesquels la Régie devrait, selon vous, se fonder

   pour déterminer si c'est une circonstance

   exceptionnelle? Est-ce qu'il y a des critères que

   vous suggérez qui devraient être appliqués pour

   distinguer entre certaines circonstances et

   d'autres?
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R. Bien, certainement. Je pense que, par contre, je ne

   suis pas en mesure de vous en donner une définition

   juridique précise à ce moment-ci. Mais il est clair

   que des critères doivent être établis, sinon le

   terme ne signifie plus rien.

Q. [71] Ces propositions en cas d'abandon et de coûts

   encourus, je reviens à ma question d'équité entre

   l'ensemble de la clientèle et des personnes en

   particulier, c'est peut-être même pas un client,

   s'il s'agissait d'un client industriel ou d'un

   client potentiel industriel qui s'était engagé, qui

   faisait face à une circonstance exceptionnelle ou

   une force majeure, et que l'ensemble de la

   clientèle devait en assumer les coûts, est-ce que

   votre...

R. Non.

Q. [72] ... propos est le même?

R. Il est clair que notre proposition ne s'applique

   pas aux clients industriels ni aux grands projets

   industriels majeurs. D'ailleurs, l'OC/ACEF ne se

   penche pas sur les problématiques visant les

   clients industriels. Donc, je ne vois pas pourquoi

   elle commencerait à le faire aujourd'hui ici.

Q. [73] Dans la section 4.5.2.

R. Oui.
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Q. [74] Je suis à la page 23 de votre mémoire.

R. Oui.

Q. [75] O.K. Il y a des questions et ce sont des

   réponses sous la section 9 de vos réponses aux

   demandes de renseignements de Gaz Métro, on vous a

   demandé ce que vous trouviez préférable comme façon

   de fonctionner. En ce qui concerne les

   propriétaires, lorsqu'un client a quitté... on va

   prendre un logement typique de nos exemples, un

   client locataire a quitté le logement, et personne

   d'autre ne s'est explicitement expressément inscrit

   comme client de Gaz Métro...

R. Oui.

Q. [76] ... le propriétaire, locateur, nous sommes en

   période hivernale et Gaz Métro parle à ce moment-là

   d'un contrat présumé, vous nous dites, vous vous

   opposez à ces contrats présumés, et Gaz Métro

   propose d'envoyer des avis à ces propriétaires pour

   qu'ils puissent se déclarer intéressés à continuer

   la relation avec Gaz Métro pour bénéficier du gaz

   naturel. Si on suit votre proposition de rejeter

   toute cette section ou ce que Gaz Métro propose à

   ce niveau-là, on vous a demandé la question dans

   les demandes de renseignements à l'effet que

   l'alternative était que Gaz Métro se rende dans
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   tous les cas systématiquement à l'immeuble en

   question et ferme, pour utiliser le vocabulaire, on

   va se comprendre, ferme la valve de gaz à

   l'immeuble puisqu'il n'y a pas de client qui s'est

   expressément manifesté et que vous vous opposez à

   ce que vous appelez, ce qui est appelé le contrat

   présumé. Je veux juste savoir, entre la proposition

   de Gaz Métro et cette alternative, est-ce que cette

   dernière alternative est celle que vous préférez,

   que vous suggérez à la Régie d'adopter dans tous

   les cas que le gaz soit fermé?

R. Comme je crois qu'on l'avait indiqué dans les

   réponses aux demandes de renseignements, on n'a pas

   d'alternative préférée. C'est si Gaz Métro ou la

   Régie juge qu'afin d'éviter la notion de contrat

   présumé qu'il soit préférable d'aller fermer et

   sceller systématiquement à toutes les fois les

   appareils de Gaz Métro, eh bien, c'est... nous

   appuyons la démarche proposée par le distributeur

   ou la Régie.

           Ce qui nous intéresse ici, ce n'est pas la

   façon dont on mettrait fin au contrat du client

   précédent, mais c'est qu'un client, un nouveau

   client ne vienne pas à une même adresse de service

   et que Gaz Métro, automatiquement, présume que ce
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   client-là qui n'est même pas au courant de ses

   droits et obligations qui sont reliés aux

   conditions de service, qu'il soit lié à ces

   obligations-là, par le biais du contrat auquel il a

   présumément été en, entré en... bon, qu'il a

   présumément conclu avec Gaz Métro.

           Alors, c'est clair que l'objectif de cette

   proposition-là, c'est d'éviter dans tous les cas

   catégoriquement la notion de contrat présumé. On ne

   s'était pas prononcé dans les réponses aux demandes

   de renseignements par rapport à la meilleure

   démarche à prendre. Et je crois, je ne retrouve pas

   exactement la réponse que nous avions fournie, mais

   je crois que nous nous en remettions à la Régie par

   rapport à ce point-là.

Q. [77] Mais à la page 22, et c'est pour ça que je

   veux avoir votre opinion comme personne qui vient

   témoigner à la Régie ici sur le sujet, votre

   recommandation, à la page 22 de votre mémoire...

R. Oui.

Q. [78] ... et je vous cite, vous dites au deuxième

   paragraphe de la page à la fin :

                Contrairement à ce qui est allégué par

                Gaz Métro, cette nouvelle condition ne

                serait pas une amélioration de son
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                approche clientèle, mais pourrait bien

                s'interpréter comme étant un

                resserrement des droits du

                propriétaire parallèlement à une

                croissance de ses obligations.

   Ce que je vous demande, c'est, à défaut d'aller

   avec la proposition de Gaz Métro relativement au

   contrat présumé que vous dites devoir rejeter et

   que l'alternative est de se rendre sur les lieux et

   de fermer systématiquement les valves à gaz des

   propriétaires à défaut d'une réponse de ceux-ci...

R. Hum, hum.

Q. [79] ... vous considérez que c'est une amélioration

   de l'approche clientèle envers ses propriétaires,

   c'est ça?

R. Nous considérons que quoi est une amélioration, le

   contrat présumé?

Q. [80] Non, que le rejet du contrat présumé et le

   fait de l'alternative qui est d'aller fermer les

   valves à gaz physiquement.

   9 h 55

R. Ce que nous considérons, c'est que la notion de

   contrat présumé est injustifiable. Et injustifiée,

   et inacceptable, et non acceptée. Alors, je ne sais

   pas...
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Q. [81] Je pense que vous préférez l'alternative, je

   pense que c'est ce qu'on va retenir effectivement;

   je pense que c'est clair.

           4.10 sur « Force majeure », petite question

   de précision. Je veux juste voir si c'est dans

   votre mémoire ou dans les réponses à votre mémoire,

   si vous le permettez. Alors, le texte que vous

   proposez, et vous me corrigerez, c'est pour bien

   m'assurer qu'on dit la même chose, là; de la façon

   qu'il est écrit, ce que vous proposez, c'est :

                « Lorsque le client n'ayant pas

                d'obligation minimale annuelle est

                victime d'une force majeure, Gaz Métro

                doit l'informer de son droit de fermer

                et sceller l'appareil. »

   Est-ce qu'on doit comprendre de votre proposition

   que ça doit plutôt se lire :

                « Lorsque Gaz Métro est avisé d'une

                force majeure chez un tel client, Gaz

                Métro doit informer ce client de son

                droit de fermer et sceller

                l'appareil. »

   Ce que j'en viens, c'est : est-ce que vous avez une

   façon, on vous a posé la question et je veux juste

   m'assurer qu'on est tous au même niveau. Est-ce que
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   Gaz Métro doit suivre l'avis de ses cent soixante-

   deux mille (162 000) clients pour savoir quand ils

   sont en force majeure ou non? Je présume que non,

   là?

R. Non. Un instant. Vous parlez maintenant de

   l'article 4.10?

Q. [82] 4.10, oui.

R. C'est exact?

Q. [83] Oui.

R. O.k. Alors, dans notre preuve, pardon, dans notre

   mémoire à la page 26 nous avions proposé un article

   par rapport... c'est-à-dire des précisions par

   rapport à l'article 4.10; cependant, ce matin vous

   avez vu que nous avons légèrement modifié cette

   proposition-là sans pour autant proposer un texte

   comme tel. Nous n'avons pas dit : « Voici l'article

   que nous avions proposé à la pièce OC/ACEF-1,

   document 1 page 26, et voici ce que nous proposons

   en tant qu'article pour remplacer le tableau 6. »

Q. [84] Alors, effectivement au tableau 6 page 26 de

   votre mémoire, et c'est la réponse numéro 11 dans

   vos réponses aux demandes de renseignements de Gaz

   Métro; les textes que vous proposez sont retirés

   sous réserve du fait que vous appuyiez la

   proposition de FCEI. C'est ça? Le libellé est
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   retiré.

R. Le libellé est temporairement révisé et il sera

   sans doute précisé lors de l'argumentaire final.

Q. [85] On s'entend évidemment que l'idée ce n'est

   certainement pas d'obliger Gaz Métro à déterminer

   ou à deviner quand ses clients sont en force

   majeure?

R. Non.

Q. [86] Et qu'effectivement c'est lorsque les clients

   aviseraient Gaz Métro qu'ils sont en force majeure.

R. Oui. Oui, oui oui oui.

Q. [87] Parfait.

R. Oui, effectivement.

Q. [88] Je n'ai pas d'autres questions, Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Tremblay, avez-vous des

   questions?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [89] Merci Monsieur le président, Louise Tremblay

   pour Gazifère. Bonjour Madame Romanelli.

R. Bonjour.

Q. [90] Juste une petite question de clarification.

R. Oui.

Q. [91] Dans votre présentation de ce matin, à la page

   5, l'acétate numéro 9; je veux juste être certaine
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   de bien comprendre la proposition de OC/ACEF par

   rapport à Gazifère. Comme vous l'avez constaté dans

   sa proposition amendée GI-1 document 1.1, Gazifère

   n'a pas incorporé la même...

R. Non, non.

Q. [92] ... le même paragraphe.

R. Effectivement.

Q. [93] Est-ce que je dois comprendre que la

   proposition de OC/ACEF implique que vous remplaciez

   carrément la proposition de partage cinquante-

   cinquante (50-50) des coûts...

R. Oui.

Q. [94] ... et que vous remplaciez cette proposition-

   là par ce nouveau paragraphe-là?

R. Oui. De la même façon que nous avons apporté la

   précision pour Gaz Métro, effectivement.

Q. [95] Donc, il y a un retrait de la proposition?

R. Il y a un retrait seulement de l'élément de partage

   cinquante-cinquante (50-50).

Q. [96] Merci. C'est tout, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Maître Fortin pour la Régie?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [97] Madame Romanelli, je vous réfère dans un
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   premier temps à la page 3 du document que vous avez

   déposé ce matin, pièce OC/ACEF-2 document 1, à

   l'acétate numéro 6.

R. Oui.

Q. [98] Qui porte sur l'article 4.1.2. Je veux

   simplement une précision sur ce sujet qui a déjà

   été abordé par maître Allard avec vous. Vous

   indiquez dans la proposition d'OC/ACEF de rejeter

   la proposition des distributeurs d'exiger au

   propriétaire d'assumer les dettes contractées par

   le locataire.

R. Hum, hum.

Q. [99] Et là, vous indiquez entre parenthèses et vous

   soulignez : (surtout pour la période hivernale).

R. Oui.

Q. [100] Je veux être certain qu'on vous comprend

   bien. Est-ce que, à l'exception de la période, est-

   ce qu'on doit faire exception de la période

   hivernale; en d'autres termes est-ce que vous êtes

   d'accord lorsqu'il n'y a pas de période hivernale?

R. Non, nous ne sommes pas nécessairement d'accord.

   Nous avions seulement indiqué le « surtout » à

   l'acétate 6 parce que, à défaut par exemple pour la

   Régie d'approuver l'ensemble de la proposition de

   rejeter la proposition d'exiger au propriétaire
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   d'assumer les dettes contractées par le locataire;

   à défaut d'accepter ça, nous demandons que

   minimalement en période hivernale ce ne soit pas le

   cas. Puisque les risques des dommages sont accrus.

Q. [101] Et à ce moment-là, est-ce que je comprends

   que vous seriez... je veux comprendre votre

   « minimalement ». En d'autres termes ce que vous

   dites, ce que vous proposez à la Régie c'est

   qu'elle rejette la proposition des distributeurs

   entièrement quant à tout contrat présumé.

R. Hum, hum.

Q. [102] Deuxièmement, si elle ne rejette pas

   totalement cette proposition des distributeurs,

   comme alternative vous demandez à la Régie de ne

   maintenir cette proposition des distributeurs que

   pour la période hivernale. C'est exact?

R. Non.

Q. [103] Comme alternative.

R. Non. Non. Que... l'alternative serait, tout était

   exact jusqu'au moment dont vous parliez de

   l'alternative; c'est qu'il devrait y avoir une

   exception à cette règle au minimum en période

   hivernale.

Q. [104] C'est ce que je ne comprends pas, Madame. Si

   vous voulez m'éclairer davantage. Est-ce que le
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   texte demeure avec l'exception pour la période

   hivernale, ce que j'appelle, moi, une alternative;

   peut-être que c'est une question de vocabulaire.

   Est-ce que... que veut dire « minimal » en période

   hivernale?

R. O.k. Ce que nous voulons dire c'est que

   minimalement, en période hivernale, qu'aucun

   distributeur n'ait le droit d'exiger que les sommes

   non payées par le locataire soient assumées par le

   propriétaire.

Q. [105] Et le motif de cette exception, ce serait

   quoi?

R. En raison du risque accru de dommages à la

   propriété dû au gel.

Q. [106] Parfait. Je vous réfère, toujours sur cette

   question, mais à l'article 4.5.2, aux deux derniers

   paragraphes de la proposition; là je réfère à celle

   de Gaz Métropolitain qui est à la pièce SCGM-1

   document 4 pour fins de discussion, et que vous

   avez commentée amplement avec maître Allard

   lorsqu'il vous interrogeait sur la page 8 de votre

   document de ce matin, l'acétate numéro 16.

R. Hum, hum.

Q. [107] Et vous demandez à la Régie de rejeter en

   bloc toutes notions de contrat présumé, que ce soit
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   pour l'occupant ou que ce soit pour le

   propriétaire. C'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [108] Bon. En ce qui a trait au propriétaire, et je

   fais un suivi de l'interrogatoire que maître Allard

   a fait à ce sujet tout à l'heure mais je veux une

   précision supplémentaire pour fins de

   compréhension. Vous venez de mentionner le motif de

   l'exception que vous préconisez pour la situation

   hivernale comme étant, je vous paraphrase et vous

   me corrigerez si je vous ai mal interprétée, mais

   c'est plus risqué en hiver. Et ce que je comprends,

   c'est la question de protéger la propriété du

   propriétaire en période hivernale?

R. Oui.

Q. [109] Dans le cas où, et je vous réfère plus

   particulièrement au cas prévu au troisième

   paragraphe de l'article 4.5.2 :

                « Lorsqu'il s'agit effectivement,

                selon la proposition de Gaz

                Métropolitain, de présumer d'un

                contrat de service avec le

                propriétaire si celui-ci n'a fourni

                aucune réponse dans les douze (12)

                jours suivant la réception d'un avis à
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                cet effet par Gaz Métropolitain. »

   Dans ce cas-là, vous mentionnez, si j'ai bien

   compris vos réponses ce matin, vous n'avez pas de

   proposition comme telle à faire à la Régie; vous

   vous en remettez à la Régie quant à l'alternative à

   cette situation-là et vous avez référé à vos

   réponses aux demandes de renseignements à Gaz

   Métro. C'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [110] Dans un tel cas, est-ce que... comment

   situez-vous l'intérêt du propriétaire au niveau de

   la protection de sa propriété dans un tel cas?

   Pendant la période où effectivement Gaz

   Métropolitain constate effectivement qu'il y a une

   fin de contrat et donne un avis au propriétaire

   auquel il doit répondre dans un délai de douze (12)

   jours de la réception de l'avis, à savoir s'il

   désire effectivement devenir le client; comment

   situez-vous la protection de la propriété du

   propriétaire par le maintien du service de gaz

   naturel pendant cette période entre l'envoi de

   l'avis et le délai de douze (12) jours en question?

R. Je m'excuse, c'est que je ne comprends pas la

   question. Est-ce qu'il serait possible de

   reformuler s'il vous plaît?
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Q. [111] Oui, certainement. Je vais être, à ce moment-

   là je vais vous référer de façon plus précise.

   (10 h 10)

   Excusez-moi un moment, s'il vous plaît, je vais

   vous référer au document explicatif de Gaz

   Métropolitain, sur l'article 4.5.2. J'ai un petit

   problème de référence, je vais essayer quand même

   de paraphraser ce que j'ai vu dans le texte.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. O.K.

Q. [112] Et sujet à vérification peut-être à la pause.

R. O.K.

Q. [113] Gaz Métropolitain indique comme motif, soit

   dans une réponse à une demande de renseignements,

   soit dans son texte principal...

R. Oui.

Q. [114] ... que le fait de maintenir le service à

   compter de la date où il envoie l'avis dans le cas

   prévu à l'article 4.5.2 protège le propriétaire

   pendant cette période-là. Alors je veux avoir votre

   pointe de vue par rapport à cette pratique de Gaz

   Métropolitain que traduit le troisième alinéa de

   l'article 4.5.2, au regard du motif que vous avez

   invoqué de protection de la propriété du

   propriétaire lorsqu'on a parlé, un petit peu plus
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   tôt, de l'exception en ce qui avait trait à la

   notion de contrat présumé, est-ce que ce n'est pas

   le même raisonnement au niveau de la protection de

   la propriété, qu'est-ce qui distingue votre

   raisonnement dans les deux cas?

R. Bien, notre raisonnement n'est pas différencié dans

   les deux cas. Si je comprends bien, Gaz Métro,

   selon l'article 4.5.2, propose cet article afin

   d'éviter des dommages à la propriété, entre autres,

   du client en période hivernale.

Q. [115] C'est un exemple possible, effectivement, et

   comme je le disais tout à l'heure, je fais suite,

   je fais un suivi de l'interrogatoire de maître

   Allard tout à l'heure, alors supposons que nous

   sommes en période hivernale...

R. Bien, cela...

Q. [116] ... et que Gaz Métropolitain envoie l'avis

   dont il est question au troisième alinéa de

   l'article 4.5.2.

R. O.K.

Q. [117] Le propriétaire a douze jours, de la date de

   réception de cet avis, pour confirmer ou infirmer,

   auprès de Gaz Métropolitain, s'il veut

   effectivement devenir le client. Mais pendant la

   période en question, est-ce que vous êtes d'avis
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   qu'il est souhaitable, effectivement, d'accorder

   cette « protection », entre guillemets, à la

   propriété du propriétaire pendant la période où Gaz

   Métropolitain envoie cet avis?

R. Ce qui serait d'autant plus souhaitable pour nous,

   parce que là, on entre peut-être dans une question

   de : est-ce que, dans certains cas, si on

   reformulait la question peut-être, est-ce que, dans

   certains cas, des contrats présumés seraient

   acceptables? C'est peut-être...

Q. [118] Je ne me suis pas rendu si loin que ça, le

   contrat présumé est à l'expiration du délai de

   douze jours; j'en suis pendant la période d'attente

   de la réponse, pour le moment.

R. O.K., pendant la période de douze jours. Je pense

   que, puis c'est une, c'est quelque chose que je

   devrais effectivement aller confirmer avec le

   client, avec les membres chez OC/ACEF, mais selon

   moi, il est nécessairement souhaitable que le

   client, le propriétaire visé, soit informé des

   risques qu'il encourt s'il cesse son service de gaz

   naturel en période hivernale. Et cette période de

   douze jours, dans ce sens-là, pourrait donner peut-

   être une opportunité au client de décider si,

   effectivement, il devrait ou non interrompre le
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   service.

           Mais j'aimerais bien que cela ne soit pas

   interprété comme une approbation ni partielle de la

   notion de la notion de contrat présumé. Alors...

Q. [119] Je vais reprendre ça parce que je veux que ça

   soit clair, et je comprends que vous allez peut-

   être vouloir consulter votre client, OC/ACEF?

R. Oui.

Q. [120] Prenons le cas qui est visé au troisième

   paragraphe de l'article 4.5.2, ça dit ce qui suit :

                Lorsque la fin d'un contrat avec un

                client est survenue et qu'aucun

                contrat n'a été conclu...

   donc, à ce moment-là, le propriétaire n'est pas

   encore avisé de quoi que ce soit, et je précise

   cela en raison de la réponse que vous venez de

   donner : « Il faut que le propriétaire soit au

   courant de ce à quoi il s'engage, etc... » ?

R. Oui.

Q. [121] Dans l'exemple visé par le troisième, dans le

   cas visé par le troisième paragraphe, il n'y a pas

   encore de contact avec le propriétaire. Alors on se

   situe à ce niveau-là. Et là, on indique :

                ... le propriétaire de l'immeuble est

                présumé avoir conclu un contrat et ce,
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                lorsqu'il fait défaut d'informer Gaz

                Métro de ses intentions quant au

                service de gaz naturel dans les douze

                jours ouvrables, suivant l'envoi par

                Gaz Métro d'un avis à cet effet.

R. C'est ça.

Q. [122] Dans ce texte, ma compréhension pour le

   moment, sous réserve de ce que Gaz Métro pourra en

   dire dans son témoignage tout à l'heure, ma

   compréhension, c'est que, effectivement, Gaz Métro

   avise le propriétaire que, effectivement, il

   s'apprête à le rendre client, le rendre responsable

   d'un contrat pour le service de gaz et lui donne

   douze jours pour lui signifier, à Gaz Métro, si oui

   ou non il est d'accord.

           Durant cette période-là, ma question,

   c'est : est-ce que vous êtes d'avis ou non que le

   motif de protection du droit de propriété

   qu'invoque Gaz Métro est valable, et je vous

   réfère, par comparaison, à votre réponse à ce sujet

   sur ce motif dans le contexte de tout à l'heure où

   il s'agissait de créer une exception en période

   hivernale si la Régie ne faisait pas gré à votre

   proposition de rejeter totalement les propositions

   de contrat présumé des distributeurs?
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R. J'aimerais, si possible, avant d'aller me lancer

   dans mes propres opinions, sur des choses que je

   n'ai pas nécessairement discutées comme telles avec

   le client, si la Régie le permet, j'aimerais, avant

   de vous fournir la réponse, confirmer avec le

   client que ce que j'ai en tête est bien cohérent

   avec les objectifs d'OC/ACEF.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'objection à cela, Madame. Pendant la

   pause, je suggère, Monsieur le Président, que

   madame Romanelli puisse effectivement consulter son

   procureur sur cette question. Je pourrais en même

   temps, cependant, dans cette même ligne de pensée,

   poser quelques autres questions, j'en ai très peu,

   sur le même sujet, ce qui lui permettra peut-être

   de faire une consultation complète, si besoin est.

R. Si vous me permettez...

Q. [123] Oui.

R. ... d'apporter peut-être une précision, laquelle

   est quand même claire, c'est que, selon nous, si un

   appareil de mesurage doit être, effectivement,

   fermé et scellé, si la Régie décidait, dans

   l'hypothèse où la Régie décidait, par exemple, que

   celle-ci était la meilleure voie à prendre afin

   d'éviter la notion de contrat présumé,
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   minimalement, avant que l'appareil ne soit fermé et

   scellé, le propriétaire devrait être avisé que son

   appareil sera fermé et scellé, et si ça tombe en

   période d'hiver, il devrait être également informé

   que cela pourrait occasionner des dommages à ses

   appareils.

           Mais je ne vois aucunement l'avantage d'une

   période de douze jours, c'est-à-dire, le

   propriétaire ne peut peut-être pas être rejoint

   durant cette période, il doit y réfléchir, il n'est

   peut-être pas en mesure de débourser les frais

   reliés à ça, je ne sais pas si ça précise un petit

   peu votre question mais, selon nous, minimalement,

   oui, le propriétaire devrait nécessairement être

   informé, ça, c'est clair, au moment de la fermeture

   de l'appareil de mesurage, si, effectivement,

   l'appareil de mesurage devrait être fermé et

   scellé, afin d'éviter la notion de contrat présumé.

Q. [124] Et de quelle façon le propriétaire devrait-il

   être avisé, à votre avis?

R. Par tous les moyens dont le distributeur dispose,

   donc par la poste, par téléphone, s'assurer...

Q. [125] Non, je vais préciser ma question. Je suis

   toujours dans l'hypothèse du troisième

   paragraphe...
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R. Oui.

Q. [126] ... où il y a un avis au propriétaire, un

   préavis de douze, pas un préavis mais un avis de

   douze jours.

R. Oui.

Q. [127] Est-ce que je comprends de votre témoignage

   que l'alternative, c'est de l'aviser immédiatement?

R. Oui.

Q. [128] Et de quelle façon, d'après vous - et c'est

   ça le sens de ma question - cet avis plus rapide

   doit-il être effectué que l'avis de douze jours qui

   est prévu ou qui est proposé par le distributeur

   présentement?

R. Par téléphone, par exemple.

Q. [129] Et c'est un avis de deux jours, un avis de

   vingt-quatre (24) heures, un avis de trente-six

   (36) heures, c'est ça que j'essaie de préciser.

   Ici, il y a une proposition d'aviser le

   propriétaire que, effectivement, il va devenir le

   client s'il ne répond pas dans les douze jours.

   Pendant cette période-là, effectivement, le

   propriétaire reçoit le service même si, comme vous

   l'avez souligné dans votre documentation écrite, il

   ne le sait peut-être pas.

R. Oui.
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Q. [130] Votre commentaire d'il y a quelques instants,

   c'est qu'il faudrait minimalement informer le

   propriétaire qu'il s'expose, le cas échéant, à la

   mise sous scellé, ou à la fermeture, de

   l'interruption du gaz, du service de gaz chez lui.

   Et j'ai cru comprendre que cet aspect de rapidité

   pour protéger le propriétaire, cette rapidité

   d'avis était importante, est-ce que je vous ai mal

   comprise?

R. Non, vous ne m'avez pas mal comprise, c'est peut-

   être moi qui, je pense qu'il y a peut-être une,

   nous avons peut-être différentes interprétations de

   ce troisième paragraphe ou de la question, mais...

Q. [131] Bien, si vous permettez, je m'excuse de vous

   interrompre, tout ce que je veux savoir,

   finalement, c'est...

R. Pourquoi la période de douze jours...

Q. [132] ... pour vous aider, c'est, en réalité, est-

   ce que vous êtes d'accord avec la période de douze

   jours pour aviser le propriétaire ou si vous n'êtes

   pas d'accord; si vous n'êtes pas d'accord, quelle

   est la période que vous proposez et le moyen de

   l'aviser plus rapidement pour qu'il ne devienne pas

   responsable d'une consommation ou d'un service de

   gaz naturel pendant une période trop longue et
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   présumément moins longue que la période de douze

   jours qui est minimalement impliquée dans cet avis

   ici?

R. J'aimerais apporter une précision à ça. Ma

   compréhension de ce qu'il y a ici, ce n'est pas que

   le client dispose de, le client, c'est le client

   qui dispose de douze jours pour confirmer ou non sa

   demande de service de gaz naturel. Je ne vois pas

   pourquoi il serait nécessaire de préciser une

   période du tout même si on était en faveur du

   contrat présumé puisque le client, puisque, par

   exemple, Gazifère même n'a précisé aucune période.

           Alors, oui, le client devrait être informé;

   non, une période, selon nous, ne devrait pas

   nécessairement être fixée. C'est-à-dire, une fois

   que Gaz Métro ou Gazifère a fait les démarches

   nécessaires afin d'informer le client que, en

   période d'hiver par exemple, si son appareil de

   mesurage est fermé et scellé, il pourrait y avoir

   des dommages, une fois que Gaz Métro en a informé

   le client, Gaz Métro pourrait demander au client de

   lui confirmer, à ce moment-là, s'il est en mesure,

   si le client est en mesure de le faire, si oui ou

   non il veut quand même que l'appareil soit fermé et

   scellé.
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           En période estivale, le client pourrait

   dire oui tout de suite, par exemple; en période

   hivernale, il pourrait dire : « J'aimerais bien y

   penser. » Et là, à ce moment-là, même si on ne fixe

   pas une période, que ce soit de deux jours ou de

   vingt-quatre (24) heures, c'est de donner

   l'opportunité au client de prendre connaissance du

   fait, des faits, et de, ensuite, pouvoir confirmer

   au distributeur visé, s'il désire ou non que

   l'appareil de mesurage soit fermé et scellé. Alors

   je ne préciserais aucune période.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci. J'ai d'autres questions, Monsieur le

   Président, mais peut-être est-il préférable de

   faire une pause immédiatement, c'est à votre

   convenance?

   LE PRÉSIDENT :

   Idéalement, la pause, il aurait été préférable

   quand même de la faire peut-être juste avant

   l'installation du panel, pour permettre au panel de

   s'installer, mais avez-vous encore... sinon, on

   pourrait prendre une pause tout de suite.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Cinq à dix minutes, maximum.
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   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre une pause d'abord tout de suite,

   quand même, une pause de quinze minutes. On revient

   à moins quart.

   PAUSE

   (10 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, si vous voulez poursuivre.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le président.

Q. [133] Dans un premier temps, Madame Romanelli, est-

   ce que vous aviez des commentaires complémentaires

   comme... à ce que vous avez dit suite à la pause?

R. Peut-être un rapide et c'est par rapport au lien à

   faire entre l'article 4.1.2 troisième puce et

   l'article 4.5.2 troisième paragraphe.

           Donc, vous nous aviez demandé, il me

   semble, s'il y avait un lien à faire entre ces deux

   articles; est-ce que c'est...

Q. [134] Ce n'est pas moi qui vous ai demandé ce lien-

   là, non. Je ne pense pas.

R. Non?

Q. [135] En tout cas, ce n'était pas...

R. Bien... o.k. Alors...

Q. [136] C'est-à-dire ce n'est pas le lien entre les
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   deux articles, c'était... si vous référez, c'était

   le motif...

R. Mais nos propositions par rapport aux articles.

Q. [137] Moi, le seul lien que j'ai fait c'était sur

   le motif que vous aviez invoqué sur la protection

   du patrimoine de la propriété, dans l'exception qui

   était l'exception que vous suggériez à la Régie de

   faire si elle refusait de rejeter totalement la

   proposition des distributeurs; mais c'est le seul

   lien que j'ai fait mais je n'ai pas fait de lien

   entre les deux articles que vous mentionnez.

R. Ah, c'est minimalement nous devrions peut-être

   avoir...

Q. [138] C'est ça.

R. ... cette exception pour la période hivernale...

Q. [139] Effectivement.

R. ... il pourrait effectivement être tout à fait

   souhaitable d'avoir l'exception pour la période

   hivernale.

Q. [140] Et est-ce que vous aviez d'autres

   commentaires complémentaires par rapport à votre

   témoignage de tout à l'heure en réponse à mes

   questions?

R. Il y a aussi un autre élément et c'est nous qui

   avions fait le lien entre l'article; comme je le
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   mentionnais, à l'article 4.1.2 à la troisième puce

   et le troisième paragraphe de l'article 4.5.2. Et

   puisque initialement on avait dit : on propose de

   rejeter ces deux paragraphes essentiellement, il ne

   nous apparaissait pas nécessairement nécessaire de

   faire le lien avec, entre les deux articles.

           Cependant, si en période d'hiver il

   pourrait être souhaitable que le propriétaire soit

   informé de ses options et qu'il ait une fenêtre de

   temps, je n'en précise pas la période mais un

   espace de temps durant lequel il pourrait informer

   ou non Gaz Métro de ses intentions, nous aimerions

   également nous assurer, et ce n'est pas clair ici à

   la lecture de l'article comme tel s'il y a

   effectivement un lien  à faire entre l'article

   4.1.2 et cet article-ci.

           Si, dans le cas de conclusion du contrat

   antérieur du client, si le propriétaire, en plus,

   assumerait les dettes dues par le locataire

   antérieur; si c'est le cas, ce n'est pas clair pour

   nous si c'est le cas, et peut-être que

   l'éclaircissement pourra être apporté lors de la

   présentation des distributeurs ou lors du contre-

   interrogatoire. Il est clair que cela serait tout à

   fait inacceptable pour nous, non seulement en
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   période d'hiver mais en tout temps.

Q. [141] Bien. J'avais indiqué avant la pause que

   j'avais encore certaines précisions à demander sur

   l'article 4.5.2; alors j'y procède immédiatement.

R. O.k.

Q. [142] Essentiellement je vous réfère aux deux

   derniers alinéas de cet article.

R. Oui.

Q. [143] Ce matin, beaucoup des interrogatoires ont

   porté sur la situation impliquant un propriétaire

   et son locataire.

R. Hum, hum.

Q. [144] Le deuxième alinéa de l'article 4.5.2 traite

   d'une situation où un occupant est présumé avoir

   conclu un contrat à partir du moment où il commence

   à occuper l'adresse de service où le gaz naturel

   est mis à sa disposition. C'est ce que dit

   l'article.

R. Hum, hum.

Q. [145] Je suis conscient que vous demandez à la

   Régie de rejeter la proposition de contrat présumé

   tant pour l'occupant que pour le cas prévu au

   troisième alinéa en ce qui concerne le

   propriétaire. Mais ma question est la suivante :

   lorsque je consulte votre preuve documentaire, et
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   en particulier à la pièce OC/ACEF-1 document 1, aux

   pages 22 et 23, de même que les réponses aux

   demandes de renseignements qui vous ont été

   adressées, je ne crois pas que vous ayez fait

   quelque commentaire que ce soit à l'appui de votre

   demande que le deuxième alinéa en ce qui concerne

   l'occupant soit rejeté. Est-ce que vous pourriez

   être un peu plus précise sur cette question?

R. À ce que l'occupant soit...

Q. [146] Oui, est-ce que vous faites une distinction

   entre, est-ce que vous faites une distinction entre

   le cas d'un occupant qui occupe, qui bénéficie du

   service de gaz naturel tel qu'il est prévu au

   deuxième alinéa, mais qui n'avise pas Gaz

   Métropolitain de cette situation? Est-ce que vous

   faites une distinction entre ce cas-là de contrat

   présumé et celui du propriétaire qui est prévu au

   troisième alinéa, ou si vous n'en faites pas?

R. Il y a effectivement une distinction à faire. Je ne

   me souviens pas si dans les mémoires nous avions

   fait cette distinction; il est très possible que ce

   n'ait pas été fait mais dans le cas de contrat

   présumé pour un occupant, il est clair, c'est

   catégorique, on s'oppose en tout temps.

           Maintenant, en ce qui est du contrat
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   présumé avec le propriétaire, l'OC/ACEF n'est pas

   en accord avec la notion de contrat présumé.

   Cependant, ce que je viens de dire c'est que le

   client, pardon, le propriétaire par rapport au

   troisième alinéa devrait être clairement informé,

   lorsqu'un contrat est conclu, si son appareil est

   fermé ou scellé ou des conséquences si ça coïncide

   avec la période hivernale.

Q. [147] Ma question, Madame, si vous me permettez...

R. Alors...

Q. [148] ... ça porte sur l'occupant. Si vous faites

   une distinction, je pense que je comprends bien

   votre explication en ce qui concerne le troisième

   alinéa.

R. Oui.

Q. [149] C'est en ce qui concerne le deuxième alinéa

   quant à l'occupant que j'aimerais savoir les motifs

   exacts. Je comprends que vous arrivez, vous

   demandez à la Régie de conclure de la même façon;

   pas de contrat présumé ni dans un cas ni dans

   l'autre. Mais dans le cas de l'occupant tel qu'il

   est décrit là, quelle est votre proposition ou

   votre position quant au traitement que la Régie

   devrait donner à cette situation-là, eu égard aux

   intérêts à la fois de l'ensemble des clients de Gaz
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   Métropolitain, de Gaz Métropolitain elle-même et de

   l'occupant individuel, dans une optique soit

   d'équité ou d'équilibre, peu importe l'expression

   qu'on emploie; quelle est votre position par

   rapport à l'occupant qui occupe pendant une

   certaine période de temps? Est-ce qu'il doit

   être... de quelle façon doit-il être traité

   finalement au niveau des conditions de service?

R. Tout occupant, selon OC/ACEF, qui veut devenir

   client de Gaz Métro doit précisément faire cela,

   faire l'exercice de demander, de faire, d'effectuer

   une demande de service auprès de Gaz Métro. Pour ce

   qu'il en est de l'occupant, il est clair qu'on

   s'oppose à cette notion et nous recommandons à la

   Régie qu'un contrat soit considéré comme étant

   conclu lorsqu'il a été effectivement conclu entre

   le distributeur et le client en question, et le

   client visé.

Q. [150] En fait, Madame, et je vais terminer là-

   dessus mais je vais reposer la question autrement.

   Je comprends que vous dites : il faut que

   l'occupant demande le service à Gaz Métropolitain.

   La question, à toutes fins pratiques, que semble

   viser cet article sous réserve du témoignage des

   témoins de Gaz Métropolitain, c'est : qu'arrive-t-
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   il si l'occupant n'avise pas Gaz Métropolitain, ne

   fait pas de demande de service, mais bénéficie

   effectivement du service de gaz naturel pendant une

   période indéterminée? Quel est le traitement à

   votre avis que la Régie doit faire de cet occupant,

   eu égard aux droits de l'ensemble de la clientèle

   qui peuvent être impliqués par le fait que

   l'ensemble de la clientèle supporte dans un tel cas

   les coûts associés au service de gaz naturel pour

   cet occupant qui ne fait pas de demande comme il

   devrait le faire? C'est ça la question.

R. O.k. Afin d'éviter la notion de contrat présumé, il

   se pourrait que l'appareil de mesurage doive être

   effectivement fermé ou scellé. Si l'appareil de

   mesurage est effectivement fermé et scellé, cette

   problématique ne se pose pas parce que, à ma

   compréhension, le client ne peut pas utiliser le

   gaz naturel si l'appareil en question est fermé et

   scellé. Alors, si la Régie par exemple, après avoir

   analysé l'ensemble des preuves, en arrivait à la

   conclusion que la meilleure procédure à prendre

   serait de fermer et sceller systématiquement

   l'appareil de mesurage dans tous les cas; alors

   cette problématique ne se poserait effectivement

   pas.
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           Et dans toutes circonstances, il est clair

   que selon nous des mesures doivent être entreprises

   afin d'éviter la notion de contrat présumé.

Q. [151] Merci. Je n'ai pas d'autres questions pour le

   témoin, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   (11 h)

   INTERROGÉE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [152] Pour embarquer sur le même sujet, je vous

   entends là mais prenons votre scénario qu'à chaque

   fois qu'il y a un doute, on coupe et ça va être

   raccordé, qui va payer le raccordement? Parce que

   ce n'est pas gratuit un raccordement, il faut

   déplacer du monde.

R. Là vous êtes...

Q. [153] Je suis sur le même point que vous étiez en

   train de discuter avec... Vous dites : il n'y aura

   pas de confusion possible si le service est coupé.

   Et c'est peut-être vrai que le service va être

   coupé, mais quand le service va être raccordé, qui

   va payer pour le raccordement?

R. Le client qui fait la demande de service

   pourrait...

Q. [154] O.k. Maintenant, je remonte en arrière. Vous
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   dites que le client doit demander pour qu'il y ait

   un contrat, que vous êtes absolument contre un

   contrat présumé, j'imagine que c'est le langage

   qu'on peut utiliser. Est-ce que a contrario vous

   êtes en train de dire que chaque client devrait

   signer un contrat?

R. Non, un contrat peut être écrit ou verbal. Nous ne

   disons pas nécessairement que le contrat doit être

   signé.

Q. [155] O.k. Partons de là. Vous téléphonez, vous

   voulez ouvrir un compte, vous demandez d'être

   branchée.

R. Oui.

Q. [156] Vous le faites par téléphone.

R. Oui.

Q. [157] Conformément à ce que Gaz Mét propose dans

   4.5.2 dernier paragraphe, il vous envoie un avis

   pour vous dire obligations d'un et de l'autre, et

   caetera, le tarif, tout le bazar. On peut donc

   présumer que vous avez conclu un contrat à ce

   moment-là, quand vous recevez cet avis suite à

   votre demande et que vous consommez du gaz.

R. Non.

Q. [158] Mais vous êtes liée...

R. Nous ne sommes toujours pas d'avis qu'il doit
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   présumer d'un contrat. Ce que nous avions dit,

   c'est que le client devrait avoir l'opportunité de

   confirmer qu'il souhaite effectivement conclure un

   contrat avec Gaz Métro si le locataire qui était là

   avant n'y est plus. Alors, nous avions dit qu'une

   période de temps ne peut pas être précisée mais le

   client devrait avoir cette possibilité de se

   décider; ce n'est pas nécessairement sur le moment

   qu'il doit prendre la décision.

Q. [159] Vous êtes consciente que ça laisse une zone

   grise. Il peut y avoir un flottement d'une semaine

   ou deux là, puis le gaz est branché puis le client

   s'en sert pendant ce temps-là. Il n'est peut-être

   pas certain s'il veut être abonné, mais il utilise

   le gaz.

R. Mais si... encore une fois si l'appareil est fermé

   et scellé, il ne peut pas l'utiliser le gaz.

Q. [160] Donc ça, ça veut dire que, pour confirmer son

   contrat, il va se faire couper son gaz. Il va dire

   après ça : « Je veux confirmer et je vais payer

   cinquante, soixante-quinze piastres... » je ne sais

   pas c'est combien les frais...

R. Non, non non.

Q. [161] Comprenez-vous mon raisonnement?

R. Oui, je comprends.

   R-3523-2003                       CRISTINA ROMANELLI

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 99 -     M. François Tanguay

Q. [162] C'est parce que, à partir du moment où vous

   voulez absolument et totalement confirmer le tout,

   il y a un délai puis à ce moment-là vous donnez au

   Distributeur presque l'obligation de venir couper

   le gaz. Et de ce fait, vous demandez un

   raccordement. Et moi j'essaie de préciser à quel

   moment le contrat existe ou pas, vous me dites :

   « Bien, il faut qu'il prenne son temps pour décider

   s'il veut être abonné ou pas. » Oui, mais quand il

   va se décider, s'il s'est passé deux semaines, qui

   va payer le gaz pendant les deux semaines? Peu

   importe le moment de l'année.

R. C'est clair que si... S'il est clair que dans le

   cas du propriétaire, s'il est clair qu'il a été

   informé, qu'il a reçu un avis par le Distributeur

   lui demandant s'il voulait ou non conclure un

   contrat avec le Distributeur en question; si,

   pendant les deux, trois, quatre jours que le

   propriétaire prend pour, afin de décider si oui ou

   non il veut conclure ce contrat avec Gaz Métro, il

   utilise, ce propriétaire-là utilise le gaz, c'est

   le propriétaire qui paierait le gaz utilisé à ce

   moment-là.

Q. [163] Propriétaire ou locataire, celui ou celle qui

   utilise le gaz en attendant de se décider s'il veut
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   se brancher va payer pour le gaz qu'il utilise.

R. Oui.

Q. [164] O.k. Toujours sur le même point. Vous avez

   dit tout à l'heure, je reviens à votre acétate 17,

   4.5.2, article 4.5.2; vous dites que vous voulez

   une référence directe à la Régie de l'énergie sur

   le droit de porter plainte.

R. Oui.

Q. [165] D'accord. Or, dans la loi il y a l'article

   89, qui dit : une fois par année, le Distributeur

   envoie ses clients un feuillet d'information

   décrivant les procédures et indiquant le recours à

   la Régie pour, notamment, les plaintes.

R. Hum, hum.

Q. [166] Pratique qui est en place depuis un certain

   temps puis j'imagine, je ne suis pas sûr mais je

   pense que Gaz Mét fait la même chose, informer

   régulièrement les gens des droits et obligations.

   Donc, on a ça, on a aussi en parallèle à 634, on

   dit qu'on y ferait référence de temps en temps, au

   règlement 634 qui est celui qui régit les

   conditions de service dans le domaine de

   l'électricité. On a aussi l'article 9.1; Hydro-

   Québec confirme par écrit à chacun de ses clients

   les principales caractéristiques de l'abonnement
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   dont il est titulaire. Et ça c'est ce fameux envoi,

   donc, une fois par année minimum.

R. Hum, hum.

Q. [167] Qui confirme ça.

R. Hum, hum.

Q. [168] Et vous, ce que vous voulez, c'est ça que

   j'ai besoin de comprendre; en plus de ça, vous

   voulez qu'il y ait, dans le livre des règlements

   qu'on va faire, dans les Conditions de gaz et

   service, une référence directe aux plaintes à

   l'intérieur du texte.

R. Au processus de plainte, oui, c'est exact. Parce

   que si effectivement cette obligation existe déjà

   de la part des distributeurs, et tant l'ACEF de

   l'Outaouais comme Option consommateurs ont pu

   constater que c'est une pratique qui est très peu

   connue auprès des clients qu'elle représente; c'est

   effectivement pas suffisant comme pratique

   d'inclure ça dans un bulletin une fois par année.

   Alors oui, nous considérons que ça doit

   nécessairement être inclus dans les Conditions de

   service, lequel devrait être un document qui, à lui

   seul, devrait pouvoir informer le client de la

   façon la plus complète possible de tous les droits

   et obligations qui sont reliés au contrat conclu
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   avec le Distributeur.

Q. [169] J'étais sur la cause du règlement 634 il y a

   quelques années puis il y a eu des discussions sur

   ce point-là. Un des points sur lesquels on s'est

   entendu avec les intervenants, et quand je dis

   « on » je veux parler du Distributeur, et la Régie

   effectivement dans sa décision a été de travailler

   en parallèle au règlement des liens, et surtout

   l'accès pour les clients de l'information de base à

   laquelle ils ont droit via tout un paquet de

   communiqués, et caetera, et caetera. Et, mais vous,

   vous dites : ça, ça devrait se faire à l'intérieur

   du texte des Conditions.

R. À l'intérieur des Conditions de service, en amont

   au fait que les clients puissent être informés

   subséquemment par le biais d'un bulletin

   trimestriel par exemple. Oui.

Q. [170] O.k. Ça marche.

R. C'est à l'intérieur des Conditions.

Q. [171] Oui. Je vous amène à 4.3.2, c'est votre

   acétate, je ne sais pas numéro il porte, celui-là,

   il n'a pas l'air à y en avoir. 4.3.2 Gaz Métro.

   Vous parlez de... dans votre proposition modifiée,

   vous dites à propos de la contribution financière

   requise...
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R. Hum, hum.

Q. [172] ... qu'elle pourrait être payable dans un

   versement, ça c'est une option, exactement la même

   que les distributeurs, au moment convenu ou encore

   acquittée en plusieurs versements sur la durée du

   contrat.

R. Oui.

Q. [173] Or, le contrat que vous avez comme moi, ou

   que n'importe quel client aura avec le Distributeur

   de gaz est un contrat à durée indéterminée. Ce

   n'est pas un contrat qu'on signe pour six mois, un

   an, deux ans. Et j'ai un peu de misère à voir

   qu'est-ce que ça veut dire la durée du contrat

   versus disons cinq mille piastres (5000 $) de

   remboursement ou trois mille dollars (3000 $) ou je

   ne sais pas quel montant, c'est... le remboursement

   doit être déterminé dans le temps là pour que ça

   soit raisonnable pour tout le monde. J'aimerais que

   vous conciliiez ça.

R. Oui. Effectivement c'est un questionnement que nous

   avons fait récemment, et nous avions fait le lien

   entre l'article 4.3.2 et l'article 4.5.1.

   Initialement dans la proposition d'aujourd'hui nous

   allions vous proposer une durée de temps, je peux

   le dire, d'au moins cinq ans pour les contrats à
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   durée indéterminée, c'est-à-dire pour les contrats

   verbaux, lesquels sont nécessairement des contrats

   à durée indéterminée. Cependant, nous avions

   remarqué que cette précision ne devient plus

   nécessaire parce que si nous regardons l'article

   4.5.1 au moins selon notre interprétation, tant Gaz

   Métro comme Gazifère affirment que le contrat est

   écrit dans l'état suivant : le client doit verser

   une contribution financière à Gaz Métro ou

   Gazifère.

           Alors, dans l'article 4.3.2 puisqu'on parle

   de frais qui sont reliés au raccordement, c'est une

   contribution financière qui sera exigée au client;

   donc, selon ma compréhension, le contrat devient

   nécessairement écrit à ce moment-là, en vertu de

   l'article 4.5.1 à la quatrième puce.

Q. [174] Donc, on peut supposer qu'il y aura entente

   entre les parties pour la durée du remboursement.

   Vous, vous dites cinq ans, mais à partir du moment

   où c'est écrit, êtes-vous en train de me dire que

   ça doit obligatoirement même si c'est écrit être

   fixé à cinq ans avant ou si ça peut être négocié,

   les montants vont varier, j'imagine?

R. Oui, c'est sûr que si le contrat est d'une durée de

   cinq ans et le client veut le rembourser en trois
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   mois, je ne pense pas qu'il y aurait de...

Q. [175] Non, mais je peux imaginer la situation

   inverse.

R. Inverse, oui.

Q. [176] Vous voulez avoir cinq ans sur deux mille

   piastres (2000 $) puis Hydro, pas Hydro, mais Gaz

   Met ou Gazifère dit, bien, c'est un peu long, là,

   cinq ans, on peut-tu s'entendre pour deux ans,

   puis, là, il peut y avoir un désaccord. C'est ça

   que je cherche à comprendre.

R. Selon OC/ACEF, dans tous les cas où une entente de

   paiement peut être ou est conclue entre un client

   et le distributeur en question, la période minimale

   à laquelle il devrait avoir droit est de cinq ans.

Q. [177] O.K. Merci.

R. Merci.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [178] Peut-être juste un commentaire et une petite

   question, Madame Romanelli.

R. Oui.

Q. [179] Je sais que mon confrère a posé la question,

   à savoir justement à l'article 4.3.2 et à l'article

   4.5.2, rajouter la phrase « y compris le droit de

   recourir au processus de plaintes », je voudrais

   juste faire remarquer que, justement, dans le but
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   d'alléger le texte des Conditions de service, Gaz

   Métropolitain dans son texte explicatif, à la fin

   complètement du document, a mis un paragraphe

   justement qui dit que l'ensemble des présentes

   Conditions de service est soumis à la procédure

   d'examen des plaintes.

R. Oui.

Q. [180] Donc, c'est quand même placé dans le texte

   des Conditions de service à la fin, puis c'est pour

   alléger le texte parce que ce n'est pas juste pour

   un article en particulier, tous les articles, s'il

   y a une différence ou une mésentente, le client

   peut recourir à la Régie. C'était juste peut-être

   un commentaire que je voulais faire dans ce sens-

   là.

R. Nous avions bien pris note et remarqué la présence

   de cet élément-là à la fin des Conditions de

   service du distributeur, sauf que ce n'est pas

   vraiment évident dans le petit encadré ce que le

   client doit faire, un client qui n'est pas d'accord

   avec Gaz Métro pour quelque, ou Gazifère pour

   quelque motif que ce soit. Ce qu'il doit faire afin

   de recourir au processus de plainte, si c'était

   incorporé dans un article précis, par exemple, dans

   un chapitre 10, à la fin, ce serait également
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   acceptable pour nous.

           Ce serait un chapitre qui s'appellerait

   chapitre 10 et dans le cadre de ce chapitre, le

   client pourrait savoir qu'est-ce que je dois faire

   si je ne suis pas d'accord avec l'une des deux

   distributeurs. Et si cet article est inclus,

   effectivement, peut-être qu'afin d'alléger le texte

   comme tel, la dernière phrase pourrait à ce moment-

   là, la dernière phrase proposée par OC/ACEF, à

   défaut d'entente « le client peut recourir à la

   Régie de l'énergie », peut-être que, à ce moment-

   là, cette phrase ne devient plus nécessaire. Mais

   nous avons essayé de prévoir à la possibilité qu'un

   article ne soit pas créé et vice versa.

Q. [181] Parfait. Merci. Ma question s'adresse peut-

   être aussi, et elle pourrait être répondue peut-

   être beaucoup plus dans l'argumentaire, à l'article

   4.1.2 pour la troisième puce, pourquoi on aurait un

   traitement différent d'un client de gaz naturel que

   d'un client d'électricité si, dans la Loi de la

   Régie, à l'article 5, on dit :

                Dans l'exercice de ses fonctions, la

                Régie assure la conciliation de

                l'intérêt public, la protection des

                consommateurs et un traitement
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                équitable du transporteur

                d'électricité et des distributeurs.

   Donc, ça inclut autant les distributeurs gaziers

   que d'électricité. C'est que dans le Règlement 634,

   sous les conditions de service d'électricité, il y

   a un article 11 qui est similaire à l'article

   4.1.2, troisième puce, qui veut dire la même chose.

   Il est libellé différemment, mais il veut dire la

   même chose. Donc, j'aimerais peut-être connaître

   dans votre argumentaire le pourquoi que vous voulez

   le rejeter du côté des distributeurs gaziers? Pas

   besoin de répondre aujourd'hui sur ça.

R. Nous l'inclurons dans notre argumentaire.

Q. [182] Parfait. Merci.

   Ça complète pour le questionnement de la Régie.

   Maître Lussier, avez-vous un réinterrogatoire?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de réinterrogatoire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Allard, je vous

   remercie, Madame Romanelli, ça termine pour le

   chapitre 4. Vous n'êtes pas excusée parce que vous

   allez revenir sûrement...

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... dans d'autres portions. Maître Allard, pour

   vous installer, vous avez besoin de quoi, cinq

   minutes? Deux minutes. Donc on va vous attendre.

   Merci.

                   _________________

   PREUVE DE SCGM

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   On peut peut-être assermenter le témoin, puis les

   documents vont venir. Je dis assermenter le témoin,

   parce que, Monsieur le Président, vous avez vu

   qu'il y a une nouvelle personne qui s'est jointe à

   nos deux témoins de continuité. Alors à madame

   Chaussé et monsieur Paré, nous avons maintenant

   monsieur Jean-Pierre Noël. Et vous avez son

   curriculum vitae comme pièce SCGM-3 document 2.

                   _________________
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de mars, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   JEAN-PIERRE NOËL, directeur Réglementation,

   Environnement et Études stratégiques chez Gaz

   Métro, ayant sa place d'affaires au 1717, rue du

   Havre, Montréal (Québec),

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je demande à madame la greffière de distribuer

   quatre documents. Vous avez d'abord la pièce, et là

   avant de me mettre à coter des pièces, je n'ai pas

   eu de succès la semaine passée, on est à la pièce

   SCGM...

   LE PRÉSIDENT :

   Pour votre présentation.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, les présentations. Je pense que c'est dans les

   4. Alors SCGM-4 document 2. C'est ça. C'est la

   présentation que nous aurons ce matin.
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   SCGM-4 doc.2 :    Présentation de SCGM.

   Et les autres documents qui vous sont distribués,

   comme je le mentionnais, il y a le curriculum vitae

   de monsieur Noël, SCGM-3 document 2.

   SCGM-3 doc.2 :    Curriculum vitae de monsieur

                     Jean-Pierre Noël.

   Et ensuite deux documents qui ne sont pas cotés, on

   pourra les coter ensemble. Vous allez voir, sur un

   des deux documents, il y a une cote, mais c'est une

   cote d'un autre dossier, d'un ancien dossier.

   Alors, dans un premier temps, l'extrait du

   dictionnaire Le Nouveau Petit Robert. Et je

   comprends que monsieur Noël fera référence à un des

   termes qui y est défini. On peut peut-être parler

   de SCGM-5... Selon mes notes, c'est SCGM-5 document

   2.

   SCGM-5 doc.2 :    Extrait du  dictionnaire Le

                     Nouveau Petit Robert.

   Et l'autre document qui s'intitule « Rentabilité du

   plan de développement 2005-2006 » qui provient de
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   la cause tarifaire...

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. C'est dans la cause tarifaire de l'an dernier, en

   fait la cause tarifaire deux mille six (2006).

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   3559.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. C'est exact.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ça deviendra le document SCGM-5 document 3 pour les

   fins de la présente cause.

   SCGM-5 doc.3 :    Rentabilité du plan de

                     développement 2005-2006.

   Évidemment, je vais tout simplement demander des

   questions d'usage, particulièrement pour le

   curriculum vitae à monsieur Noël.

Q. [183] Monsieur Noël, je comprends que vous avez

   préparé ce curriculum vitae, que vous avez

   participé également à la préparation des autres

   documents de présentation et la pièce SCGM-5

   document 3?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Oui.

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 113 -    Me Jocelyn B. Allard

Q. [184] En ce qui concerne le dictionnaire, vous avez

   évidemment... Je pense que je n'aurai pas

   d'objection, il n'y aura pas l'auteur du

   dictionnaire mais qu'on a monsieur Noël qui a

   apporté un extrait de son Nouveau Petit Robert?

R. Pas si nouveau, il date de quatre-vingt-quinze

   (95).

Q. [185] Est-ce que vous avez des corrections ou des

   modifications à apporter à un de ces documents?

R. Au dictionnaire, non. Au reste non plus.

Q. [186] Alors, vous adoptez le tout comme étant votre

   témoignage écrit pour les fins du présent dossier?

R. Oui.

Q. [187] Je comprends que monsieur Paré va commencer

   la présentation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est madame Chaussé. J'avais une chance sur deux.

   Je comprends, madame Chaussé va commencer la

   présentation sur le chapitre 4. Peut-être qu'on

   peut attendre que tout le monde ait les documents.

   Ça semble être correct. Alors, on peut y aller,

   Monsieur le Président. Madame Chaussé.
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Rapidement. Je vous rappelle que

   nos présentations traitent des enjeux identifiés

   par Gaz Métro suite à l'analyse des preuves des

   intervenants. Comme je le disais la semaine passée

   donc, elles seront, les prochaines seront faites

   sous le même format. Alors, rapidement, à la

   diapositive 2, on a identifié ces enjeux. Il y en a

   un petit peu plus que dans le chapitre 2, comme

   vous pouvez le voir.

           Le premier porte sur la définition de

   client, la définition du contrat et l'usage

   domestique qu'on retrouve dans le chapitre 1; le

   second, les conditions à l'acceptation d'une

   demande de service, à l'article 4.1.2; les

   informations à fournir pour la demande de service

   de gaz naturel, à l'article 4.2.1; la question du

   coût des travaux et de la rentabilisation des

   investissements, à l'article 4.3.1; la contribution

   financière du client, dans le même ordre d'idée, à

   l'article 4.3.2; le délai relatif au raccordement

   d'une adresse qui n'est pas reliée au réseau de

   distribution, soit l'article 4.4.2; la conclusion

   et l'entrée en vigueur du contrat, à l'article

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 115 -    Me Jocelyn B. Allard

   4.5.2; la confirmation de l'acceptation de la

   demande de service, à l'article 4.6; et la force

   majeure, à l'article 4.10.

           Ce qui fait qu'on va vous présenter,

   finalement, presque l'ensemble de notre chapitre 4.

   Alors, là-dessus, je vais laisser monsieur Paré

   poursuivre.

   (11 h 30)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Alors, voilà, alors commençons avec les

   définitions, l'article, alors les définitions

   reliées, qui nous semblaient, sur lesquelles il

   nous semblait utile de revenir, la définition de

   client, le client est :

                Un individu ou une personne morale

                ayant conclu un contrat avec Gaz

                Métro.

           Et, bon, notre définition continue en

   spécifiant, on ne savait pas trop l'écrire dans les

   Conditions de service, l'idée qu'un client peut

   être masculin ou féminin, puis on a mis « il »

   plutôt que « il » et « elle » tout le long du

   texte, qui faisait partie de notre définition, je

   ne l'ai pas transcrit ici. Et le troisième aspect

   de la définition de client visait à informer et
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   définir que :

                L'utilisation du terme client doit

                être lue comme incluant les cas où le

                client est constitué de plusieurs

                personnes.

   Comme nous l'avons, on a déjà répondu à des

   questions sur cet aspect. La définition de client

   fait référence à celle de contrat, le contrat

   étant :

                L'entente entre un client et Gaz Métro

                pour un ou des service(s) de gaz

                naturel fourni(s) par cette dernière à

                une adresse de service.

   Dans notre texte des Conditions de service,

   lorsqu'on réfère à un client, on réfère toujours à

   un client pour une adresse de service donnée et non

   un client qui pourrait avoir plus, auquel on

   pourrait fournir le service de gaz naturel à

   plusieurs adresses.

           Il peut se retrouver à être client à

   plusieurs adresses de service mais il aura alors un

   contrat et il est considéré, de façon générale, de

   la façon dont nous avons écrit notre texte des

   Conditions de service, comme étant plusieurs

   clients, même si c'est la même personne physique ou
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   la même personne morale, ou la même combinaison de

   plusieurs personnes physiques ou morales.

           L'usage domestique maintenant, c'est, on

   essaie de définir que l'usage domestique correspond

   à :

                L'utilisation du service de gaz

                naturel pour des applications

                exclusivement reliées à l'habitation

                d'une résidence personnelle...

   Et on a étendu cette notion aux syndicats de

   copropriété, qui sont un regroupement de plusieurs

   personnes pour leur utilisation, l'utilisation du

   gaz naturel à leurs résidences personnelles;

                ... d'une coopérative d'habitation et

                d'un organisme sans but lucratif

                d'habitation.

   toujours pour essayer de circonscrire les cas où

   l'utilisation du gaz naturel est vraiment à des

   fins domestiques par rapport à des fins

   commerciales, finalement. Alors partout dans le

   texte, on oppose « usage domestique » à « autres

   usages », usage domestique étant vraiment la notion

   que, l'utilisation que j'en fais à ma résidence

   personnelle moi-même, finalement. Voilà.

           Nous aurions pu avoir d'autres définitions

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 118 -    Me Jocelyn B. Allard

   de « usage domestique », celle du distributeur

   d'électricité par exemple, mais la nôtre nous

   semblait plus simple, plus claire, elle fait part

   de toutes les notions reliées à l'usage domestique

   au sein du même texte qui en traite.

           L'article 4.1.2, les « Conditions à

   l'acceptation d'une demande de service ». Il y a

   trois puces; la première puce, qui a rapport au

   dépôt, nous nous sommes dit que nous étions pour en

   parler plus amplement lorsqu'on parlerait du

   chapitre 8, la première condition, qui n'est pas

   ici, sur mon acétate, réfère à un autre chapitre.

           Je tiens cependant à préciser, puisque

   notre présentation fait suite à celle d'OC, que

   nous, dans le renvoi au chapitre 8, en rapport aux

   articles dans le chapitre 8 qui ont trait à la

   demande de service, alors la question de

   l'interruption de service dont parlait OC ce matin,

   qui serait une condition à l'acceptation d'une

   demande de service, a rapport à ce qui se passe en

   cours de contrat et non ce qui se passe lors d'une

   demande de service.

           Alors je suis sûr que je ne suis pas plus

   clair mais je voulais juste prendre l'occasion que

   j'ai maintenant pour vous dire que nous allons en
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   parler plus amplement plus tard et que, ce matin,

   la présentation pouvait ne, ça ne nous semblait pas

   tout à fait adéquat de parler des deux aspects, à

   la fois pour la demande de service et à la fois en

   cours de contrat dans le cadre du chapitre 4, où on

   parle de demande de service, finalement.

           Alors l'article sur lequel je vais vous

   faire une présentation maintenant est celui-ci :

                L'acceptation d'une demande de service

                peut être conditionnelle :

                - au paiement, immédiat ou dans le

                cadre d'une entente de paiement, des

                sommes dues à Gaz Métro par un client

                qui continuera d'occuper, après la

                date à laquelle le gaz est requis,

   par le client,

                l'adresse de service visée par la

                demande.

   C'était un texte difficile à écrire pour faire part

   de la situation, de la condition que je vais

   maintenant vous présenter. L'exemple que nous vous

   présentons est le suivant.

           Une personne, un client, que je vais nommer

   « A » pour les fins de la présentation, informe Gaz

   Métro qu'elle utilise le service de gaz naturel à
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   une adresse, que nous allons nommer « X ». Gaz

   Métro émet une facture pour le service de gaz

   naturel. Dans notre exemple, « A » ne paie pas la

   facture. Et suite aux délais de recouvrement, Gaz

   Métro interrompt le service pour non-paiement.

   « B », une autre personne, pas « A » donc, « B »,

   informe par la suite Gaz Métro qu'elle souhaite

   utiliser le service de gaz naturel à la même

   adresse de service « X ».

           Alors ça, c'est comme la situation que nous

   voulons illustrer. Il y a deux possibilités; la

   première, que « A » a quitté l'adresse de service

   « X »; la condition de la deuxième puce ne

   s'applique pas, finalement : Gaz Métro va accepter

   la demande de service de « B », qui devient ainsi

   le client de Gaz Métro; « B » n'est pas redevable

   des sommes dues par « A » puisque « A » a quitté

   l'adresse de service.

           Donc la deuxième possibilité, « A » occupe

   toujours l'adresse de service « X ». Dans ce cas-

   ci, Gaz Métro accepte la demande de service de

   « B », qui devient ainsi le client de Gaz Métro, à

   la condition, qui est la deuxième puce, à la

   condition de recevoir les sommes dues par son

   client « A » pour l'adresse de service « X ».
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           Nous avons écrit le texte spécifiquement

   pour ne pas dire qui va payer les sommes. Notre

   propos, ce n'est pas de demander les sommes à

   « B », c'est d'obtenir les sommes de « A », dues

   par « A », qui continue d'occuper l'adresse de

   service et qui, si on offre le service à « B », va

   maintenant bénéficier à nouveau du service de gaz

   naturel pour lequel il est redevable de sommes

   impayées. Alors c'est le propos de cette deuxième

   puce, tout simplement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi?

R. Oui?

Q. [188] Je veux être bien certain qu'on se suive.

R. Oui, avec plaisir.

Q. [189] Je vais prendre un exemple : trois étudiants

   louent un sept et demi au gaz et il y en a un qui

   prend l'abonnement de gaz à son nom; ils ne paient

   pas le gaz après X mois; vous menacez de couper, et

   cetera. Là, soudainement, c'est « B » qui demande

   un abonnement, qui est un de ses « chums » dans

   l'appartement, vous dites : « Pas de problème, on

   va prendre l'abonnement à ton nom mais il va

   falloir que le compte qui est sur cet appartement-

   là soit payé. »
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R. S'il a continué à occuper, oui.

Q. [190] S'il a continué à occuper, si, O.K.

R. Si l'étudiant, le premier, celui qui nous doit de

   l'argent, est encore là.

Q. [191] Ah! O.K., dans la mesure où le premier est

   encore là?

R. Oui.

Q. [192] O.K.

R. Et, justement, notre idée, c'est qu'on se disait

   qu'à défaut d'une telle condition, trois personnes

   qui occupent simultanément une même adresse, et qui

   pourraient donc simultanément occuper une même

   adresse de service et utiliser le service de gaz

   naturel, pourraient le faire pendant au moins six

   mois sans remplir leur obligation de paiement.

           L'idée étant que, chacun leur tour, ils

   nous appellent pour obtenir le service de gaz

   naturel et, sans cette condition, bien, chacun

   d'entre eux, les trois étudiants de votre exemple,

   deviendrait, chacun leur tour, le client de Gaz

   Métro et tous les trois bénéficieraient alors que

   tous les trois sont toujours là tout le long,

   particulièrement, « A » est encore là, « B » après

   est encore là puis là, « C » devient le client,

   alors que « A » et « B » sont encore là et nous
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   doivent de l'argent. Évidemment, ça a un impact

   pour l'ensemble de la clientèle de diminuer la

   possibilité de récupérer les sommes dues.

Q. [193] Remarquez, je n'ai rien contre le fait que

   des étudiants occupent des appartements, j'aurais

   peut-être dû utiliser l'exemple des Bougons.

R. Bien, on a essayé de dépersonnaliser toute la

   question en parlant de « A », « B » et C »,

   justement, oui.

           À l'article 4.1.2, il y a une autre puce :

                L'acceptation d'une demande de service

                peut être conditionnelle :

   la troisième puce,

                - à l'obtention d'une décision de la

                Régie du logement, visant l'éviction

                ou la reprise d'un logement, dans le

                cas où la personne qui fait la demande

                est propriétaire de l'immeuble où est

                située l'adresse de service et

                à la condition qu'elle s'engage à

                devenir responsable et à payer la

                totalité de l'argent dû par le client

                à Gaz Métro à défaut d'exécution de la

                décision de la Régie du logement.

   Encore une longue phrase pour essayer de
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   circonscrire la condition dans laquelle Gaz Métro

   pourra accepter la demande du propriétaire dans ce

   cas-ci.

           Et je vous donne l'exemple, la situation

   qui est visée par cette condition. On a un

   propriétaire qui a prévu, dans son bail, que le

   service de gaz naturel est aux frais de son

   locataire; quand je disais « dans son bail », c'est

   au bail qui lie le propriétaire et le locataire. Le

   bail, effectivement, il est conclu entre les deux

   afin de définir leurs engagements respectifs

   concernant un logement, celui qui nous concerne

   ici, et Gaz Métro, on le voit bien, n'est pas une

   partie à ce bail.

           Dans le cas qui nous intéresse, c'est

   « A », le locataire, qui est client de Gaz Métro à

   l'adresse de service « X » et il s'adonne que « A »

   ne paie pas la facture. Et le propriétaire de

   l'adresse de service « X » souhaite devenir

   responsable du compte et fait une demande de

   service écrite; ça réfère à l'article, le rapport

   de demande écrite lorsque le client n'est pas

   résident à l'adresse.

           Alors Gaz Métro accepte la demande de

   service du propriétaire, qui devient ainsi le
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   client de Gaz Métro, à la condition que le

   propriétaire s'acquitte des obligations qui sont

   prévues à l'article, à la condition que je viens de

   vous lire, c'est l'obtention d'une décision de la

   Régie du logement qui vise l'éviction ou la reprise

   du logement pour l'adresse de service « X » et

   l'exécution de la décision, ce qui a pour effet, en

   fait, que « A » n'occupera plus, ou n'occupe plus

   l'adresse de service « X ».

           Dans le cas où ces deux conditions, c'est

   a) et b), l'obtention et l'exécution de la

   décision, l'alternative, c'est le versement, par

   « A » ou par le propriétaire, à Gaz Métro, des

   sommes qui sont impayées par « A », qui continue

   d'occuper l'adresse de service « X ».

           Ce que nous faisons ici, c'est quelque

   chose que nous, bien, ce que nous proposons ici,

   c'est quelque chose que nous ne faisons pas

   actuellement. Actuellement, c'est la deuxième puce

   qui s'applique dans tous les cas où un « B »

   demande le service alors que « A » continue à

   occuper l'adresse de service.

           À la lumière des rencontres que nous avons

   eues en préparation à ces audiences, nous avons

   répondu à ce qui nous semblait être un besoin de
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   permettre à un propriétaire de devenir client

   lorsque son locataire ne paie pas les sommes. Dans

   le cas, le propriétaire souhaite protéger son

   immeuble et souhaite devenir le client de Gaz

   Métro, on a circonscrit les cas où ça pourrait être

   possible, tout en pensant à l'ensemble de la

   clientèle de Gaz Métro.

           Et c'est donc, pour nous, un allégement,

   bien, un accommodement qu'on fait auprès de notre

   clientèle propriétaire dans le cas où il y a un

   problème avec le locataire.

   (11 h 40)

           Et c'est ainsi que l'intégrité de

   l'immeuble à l'adresse de service, c'est la

   responsabilité du propriétaire; et ce, que la

   responsabilité du paiement du service de gaz

   naturel soit celle du propriétaire ou du locataire.

           En fait ce qu'on se dit aussi, c'est que

   Gaz Métro n'est pas responsable de l'intégrité de

   l'immeuble à l'adresse de service. Ce n'est pas

   notre propos dans les relations que nous avons avec

   notre clientèle; ça appartient au propriétaire,

   l'intégrité de l'immeuble. Et c'est entre eux, au

   moyen du bail, qu'ils déterminent de quelle façon

   en termes de chauffage ça va s'effectuer.
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           L'article 4.2.1 vise à définir les

   informations à fournir pour la demande de service.

   Et pour préparer... et on n'a pas repris l'article,

   il n'est pas sur l'acétate, mais nous avons pensé

   utile de vous faire part du contexte d'affaires

   dans lequel travaille Gaz Métro, et qui nous occupe

   dans l'écriture des Conditions de service qu'on

   vous a proposée.

           Premier élément : le service de gaz naturel

   est généralement disponible à l'arrivée à une

   adresse de service. C'est-à-dire que l'appareil de

   mesurage, le compteur est ouvert, le gaz est

   disponible.

           Autre information utile à la compréhension

   de notre... Oui?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [194] Excusez-moi. Quand vous dites ça, est-ce que

   ça veut dire que... parce que je ne suis pas sur le

   gaz, je ne le sais pas. Quand un client quitte un

   logement puis que, disons pour la forme qu'il y a

   un mois entre l'arrivée de ce client et le prochain

   client, le gaz n'est pas coupé.

R. C'est bien ça.

Q. [195] Le gaz reste ouvert.

R. Le gaz reste ouvert.
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Q. [196] O.k.

R. Oui, comme me mentionne madame Chaussé, à moins que

   le gaz ait été interrompu pour une autre raison à

   la demande du client pour non-paiement, mais dans

   le cas où le gaz n'a pas été interrompu, il sera

   disponible.

Q. [197] Sauf exception.

R. Oui, c'est ça.

Q. [198] A priori c'est qu'il reste branché, comme le

   courant électrique reste branché, sauf...

R. Oui, et les raisons qui nous amènent à ça sont les

   suivantes; d'abord il y a trois mille (3000) des

   dix-sept mille (17 000) clients à usage domestique

   qui arrivent à une adresse de service n'en

   informent pas d'eux-mêmes Gaz Métro. Dans dix-sept

   virgule cinq pour cent (17,5 %), quasiment un

   client sur cinq, nous devons faire des recherches

   pour connaître notre client. D'eux-mêmes les

   clients n'appellent pas leur distributeur de gaz

   naturel pour les informer qu'ils viennent

   d'emménager et qu'ils sont maintenant les

   bénéficiaires du gaz naturel.

           D'autre part, quatre mille deux cent

   soixante-dix (4270), on a fait des recherches

   depuis février deux mille quatre (2004) lorsque
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   vous m'aviez posé la question, Monsieur Tanguay,

   vingt-cinq pour cent (25 %) des clients qui

   quittent une adresse de service n'informent pas Gaz

   Métro de l'adresse postale où il faut envoyer la

   facture finale. Ça veut dire que le quart des

   clients qui quittent une adresse de service

   n'informent pas Gaz Métro qu'ils ont quitté

   l'adresse de service.

           Et ces informations qui précèdent

   deviennent une étude des demandes de service du

   trente (30) juin deux mille deux (2002) au premier

   (1er) juillet deux mille quatre (2004); on a fait

   la moyenne annuelle et c'est le résultat ici.

   Alors, nous présumons maintenant que ce que nous

   avons obtenu, analysé des demandes de service,

   c'est bon tout le temps. Nous croyons en tout cas

   que les proportions sont valables.

           D'autre part, Gaz Métro fournit le service

   de gaz naturel pour usage domestique au client,

   indépendamment de sa solvabilité. Vous l'avez vu ou

   vous le verrez au cours des chapitres, si vous nous

   avez lu, vous l'avez peut-être déjà noté que nous

   faisons, il n'y a pas de conditions générales à

   fournir le service de gaz naturel à un client à

   usage domestique. Il n'y a rien en tout cas qui a
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   rapport à est-ce qu'il y a des probabilités de

   paiement ou pas.

           Et enfin, le service de gaz naturel est

   livré avant d'être mesuré, facturé et payé. On est,

   pour faire ça simple, dans un contexte de vente à

   crédit. C'est un contexte qui est particulier, donc

   qui s'applique au Québec. Ailleurs, aux États-Unis,

   à d'autres endroits, d'autres entreprises de

   distribution de gaz naturel que j'ai visitées, ce

   n'est pas la façon dont on fonctionne. Il y a tout

   plein d'endroits où, dès qu'un client quitte et que

   le Distributeur en est informé, il procède à

   l'interruption du service. Et j'ai vu des cas où le

   matin il y a un préposé du Distributeur qui va

   aller fermer le compteur et le sceller, et y

   retourner dans l'après-midi une fois qu'un autre

   client s'est signalé. Ça facilite beaucoup

   l'identification des clients, mais considérant que

   chez Gaz Métro, autre information qui vient,

   quarante-trois (43) des demandes de service pour

   usage domestique ont, quarante-trois pour cent

   (43 %) des demandes de service pour usage

   domestique ont lieu durant les trois mois d'été; ça

   ne nous semble pas pratique, finalement. Ça ne

   fonctionne pas très bien dans notre contexte
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   particulier au Québec où les déménagements se font

   au moins en moitié durant l'été.

           Donc, dans un contexte de vente à crédit,

   pour en revenir à l'information à fournir pour la

   demande de service, nous croyons que Gaz Métro doit

   pouvoir obtenir les informations : date de

   naissance et la dernière adresse des clients à

   usage domestique lors de la demande de service. Et

   nous croyons que le client qui refuse de

   s'identifier de façon unique et spécifique ne peut

   être desservi sans condition dans ce contexte.

           C'est que la combinaison des deux

   informations alliée au nom et au prénom du client,

   bien sûr, permet d'établir l'identité de chacun de

   nos clients, de le distinguer ce client de tous les

   autres, d'éviter la création de deux dossiers

   clients pour un même client et de relier entre eux

   les différents comptes d'un même client. Ça permet

   aussi la combinaison des deux informations reliées

   au nom et au prénom, de vérifier lors d'une

   nouvelle demande de service s'il ne s'agit pas d'un

   ancien client pour lequel le compte est impayé. Et

   enfin, d'effectuer le recouvrement des comptes

   finaux auprès des clients pour lesquels Gaz Métro

   ne détient pas d'adresse. C'est la raison pour
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   laquelle ce sont ces trois, la combinaison de...

   bien, plutôt ces trois plus (+). Ce que je viens de

   vous lire, c'est la raison pour laquelle nous

   souhaitons avoir date de naissance et dernière

   adresse occupée au cours des douze (12) mois

   précédant la demande.

           Et ce que je viens de vous lire est tiré

   pour ainsi dire verbatim d'une décision de la

   Commission d'accès à l'information qui date du onze

   (11) octobre quatre-vingt-quinze (95) qui avait

   trait à la demande d'Hydro-Québec d'utiliser ou

   d'obtenir le numéro d'assurance sociale pour

   pouvoir identifier de façon spécifique et unique

   leurs clients.

           Alors, nous ne demandons pas, parce que

   nous ne sommes pas dans la situation d'Hydro-

   Québec, d'obtenir le numéro d'assurance sociale

   comme fin d'identification, mais nous demandons de

   pouvoir identifier nos clients, et voici les

   raisons, de pouvoir identifier nos clients de façon

   unique et spécifique. Et ce sont les informations,

   c'est la combinaison du nom, prénom, date de

   naissance et dernière adresse occupée qui nous

   permet au fil des jours d'établir l'identité, de

   vérifier et d'effectuer le recouvrement.

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 133 -    Me Jocelyn B. Allard

           Je vais vous donner un exemple. Nous sommes

   allés récemment, au cours des trois dernières

   semaines, interroger notre banque de données de

   clients, et j'ai choisi au hasard un Tremblay, j'ai

   décidé Michel Tremblay, c'est vraiment... J'ai

   choisi celui-là, j'aurais pu en choisir un autre.

   J'aurais pu penser à Louise, tiens, Louise

   Tremblay. Sur le coup ça ne m'est pas venu, alors

   j'ai pris Michel Tremblay. Et j'ai vu que nous

   avons actuellement dix comptes actifs au nom de

   Michel Tremblay, ainsi qu'un compte final impayé,

   avec une dette de cent soixante-huit dollars

   (168 $), au nom de Michel Tremblay. On a donc là

   actif onze comptes.

           Comment on fait pour distinguer un Michel

   Tremblay d'un autre? C'est ça le propos de toute

   cette question des informations à fournir lors de

   la demande de service. Et comment les distinguer

   pour ne pas exiger la dette à un Michel Tremblay

   qui n'est pas responsable de cette dette et pour

   retracer le Michel Tremblay qui est responsable de

   la dette.

           En fait, un mot de passe ça ne nous

   permettra pas de retrouver dans la population

   québécoise des Michel Tremblay. C'est ça le propos,
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   finalement. Et la réponse évidemment c'est en

   obtenant du client des renseignements personnels

   qui permettent de l'identifier de façon unique et

   spécifique. Et ce sont ces renseignements dont nous

   avons besoin qui sont listés, la date de naissance

   et dernière adresse occupée au cours des douze (12)

   mois précédant la demande.

Q. [199] Je vais être achalant avec ça, mais...

R. Bien, allez-y.

Q. [200] Quand vous dites « dernière adresse occupée

   au cours des douze (12) derniers mois », si ce

   client-là n'a jamais été branché, je ne sais pas,

   s'il arrive d'Alma et il n'a jamais eu de gaz?

R. Ça permet par la suite de le retracer entre les

   agences de crédit, les agences de recouvrement et

   nos données internes; date de naissance, dernière

   adresse occupée. Le lien, la combinaison du nom,

   prénom, la date de naissance, la dernière adresse

   et l'adresse qu'il vient de quitter, celle où il

   était client avec Gaz Métro; ce sont ces

   informations-là, la combinaison de tout ça qui fait

   qu'on peut l'identifier par rapport à d'autres qui

   ne viennent pas d'Alma justement.

Q. [201] Et la date de naissance ne vous suffirait

   pas?
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R. Parce que moi-même, Daniel... je me prénomme

   Daniel-Marc mais de façon générale lorsque j'étais

   jeune, je m'appelais Daniel Paré et je vivais à

   Sherbrooke. Et il y avait quatre Daniel Paré. Il y

   en avait deux qui étaient nés la même journée que

   moi.

           Alors, c'est l'idée, ce n'est pas

   suffisant; il y a une chance sur trois cent

   soixante-cinq (365) d'être Michel Tremblay à la

   même date de naissance évidemment sur le nombre

   d'années mais, bon, vous voyez, c'est la raison,

   quoi.

   (11 h 50)

           Alors, les deux informations sont

   nécessaires. Et il faut tenir compte du fait que

   Gaz Métro ignore, au moment de la demande de

   service, lesquels parmi ces clients vont déménager

   sans nous laisser d'adresse. Et il y en a le quart

   qui le font. Cesseront de payer leur compte. Il n'y

   en a pas beaucoup qui le font. Mais nous avons

   mission de retracer ceux qui cessent de payer leur

   compte et qui devront être retracés à des fins de

   recouvrement. L'article 4.3.1 maintenant sur le

   coût des travaux et la rentabilisation des

   investissements. Je vous les lis, tiens.
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                Lorsque ces revenus ne permettent pas

                à Gaz Métro de rentabiliser ses

                investissements, selon l'évaluation du

                coût des travaux requis, aux

                conditions approuvées par la Régie de

                l'énergie, Gaz Métro peut, à la

                conclusion du contrat, convenir avec

                le client d'une contribution

                financière à payer par le client. Elle

                peut aussi convenir, avec le client,

                d'une obligation minimale annuelle.

   Et le texte que nous avons rajouté récemment :

                Cependant, aucune contribution

                financière ne sera généralement exigée

                d'un client dont le point mort

                tarifaire serait inférieur à cinq ans.

   Les raisons à cette condition, c'est que Gaz Métro

   tente de maximiser la rentabilité de son

   développement, évidemment dans l'intérêt de tous

   ses clients. En même temps, tous les projets ne

   présentent pas un point mort tarifaire peu élevé.

   Et c'est particulièrement le cas dans les

   extensions de réseau.

           Ensuite, la contribution du client est

   établie afin d'assurer une rentabilité raisonnable,
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   tant pour le client que pour Gaz Métro. Et le

   niveau de rentabilité raisonnable varie au cas par

   cas notamment selon la situation concurrentielle du

   client, sa situation financière (ses autres

   opportunités d'investissement) et de ses priorités.

           L'article 4.3.2 parle de contribution

   financière du client et se lit comme suit :

                Lorsqu'une contribution financière est

                requise, elle est payable en un seul

                versement avant le début des travaux,

                au moment convenu ou encore acquittée

                en plusieurs versements au cours du

                contrat Gaz Métro fournit au client le

                détail de la contribution financière

                requise.

   Nous y avons ajouté :

                Lorsqu'une contribution financière est

                requise, Gaz Métro et le client

                conviennent d'une entente avant le

                début des travaux.

   Et je vous dirais peut-être qu'ici, y aurait-il

   fallu dire « conviennent dans le contrat avant le

   début des travaux ».

                Cette entente établit :

                - Le montant de la contribution
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                financière demandée au client;

                - Les modalités de paiement de la

                contribution financière demandée au

                client;

                - Les conditions permettant le

                remboursement, en tout ou en partie,

                de la contribution demandée au client,

                le cas échéant.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Monsieur le Président, si vous le permettez, je

   vais ajouter quelques informations relativement à

   cet article-là 4.3.1. Je vais demander à monsieur

   Daniel-Marc Paré, je ne sais pas si c'est le bon,

   là, mais celui qui est né à Sherbrooke le même jour

   que l'autre, de remettre l'acétate 17 s'il vous

   plaît.

           Donc, on voit à la page 17 que, bien, en

   fait, je viens vous parler un peu du dernier

   paragraphe qui est ajouté :

                Cependant, aucune contribution

                financière ne sera généralement exigée

                d'un client dont le point mort

                tarifaire serait inférieur à cinq ans.

   Donc, à la suggestion de certains, je vais donner

   quelques informations sur ce point. Notamment,
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   quant à l'utilisation du point mort tarifaire de

   cinq ans et également quant à l'utilisation du mot

   « généralement ». Donc, l'objectif est d'expliquer

   un peu que cette modification-là reflète la

   pratique actuelle et rien d'autre.

           Donc, premièrement, avant d'en parler,

   j'aimerais aborder deux points pour votre

   réflexion. Le premier, c'est que notre situation

   concurrentielle, en fait, on a beaucoup entendu les

   intervenants s'inquiéter de cet article-là, je

   pense à juste titre, là. On veut s'assurer que Gaz

   Métro ne sera pas en mesure d'abuser de sa

   situation monopolistique et d'exiger de fortes

   contributions de clients dont le projet de

   raccordement serait rentable.

           Je pense que l'objectif est louable.

   Simplement, en analysant ce risque-là, en évaluant

   ce risque-là, je pense qu'il faut considérer, entre

   autres, la situation concurrentielle de Gaz Métro.

   Puis je vous soumets bien respectueusement que le

   contexte concurrentiel que l'on connaît chez Gaz

   Métro n'est pas vraiment propice à demander de

   grandes contributions des clients. En fait, c'est

   assez exceptionnel.

           Pour s'en convaincre, on n'a qu'à penser,
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   par exemple, à toute... mettons, juste en partant,

   la force de vente de Gaz Métro, c'est assez, ce

   n'est pas habituel chez les distributeurs gaziers

   d'avoir une force de vente comme on en a une chez

   Gaz Métro. Ça, je peux vous le confirmer. Donc, si

   on a une force de vente assez importante, c'est que

   ce n'est pas nécessairement facile de vendre le gaz

   aux clients.

           On a à preuve beaucoup de programmes de

   subvention communément appelés subvention. En fait

   les PRC, PRRC, les subventions qu'on donne aux

   clients pour les convaincre de se convertir au gaz

   naturel. On a des programmes de flexibilité

   tarifaire pour les maintenir au gaz naturel. Donc,

   tout ça démontre que la situation concurrentielle

   est quand même une, je pense, une garantie assez

   suffisante qu'on n'abusera pas nécessairement de

   notre droit de demander une contribution.

           En fait, ce qu'on peut constater, c'est

   qu'au cours des dernières années, à notre

   connaissance, il n'y a pas eu vraiment de

   problématique soulevée par les clients à ce niveau-

   là, au niveau des contributions tarifaires... pas

   tarifaires, mais contributions financières qu'on

   aurait demandées aux clients. Ce qui ne veut pas
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   dire que ça ne pourra pas changer dans le futur,

   mais entre vous et moi, si ça changeait dans le

   futur, on serait les premiers réjouis et on serait

   les premiers à accepter de mettre des contraintes

   peut-être plus rigides dans les conditions de

   service à ce niveau-là.

           Donc, maintenant je vais expliquer un peu

   pourquoi le cinq ans puis pourquoi le généralement.

   Premièrement, le cinq ans, ce qu'il faut réaliser,

   c'est qu'il n'y a pas de critère fixe nulle part.

   En fait, on en a cherché dans les décisions passées

   de la Régie, dans les Tarifs, dans tous nos

   documents déposés publics. On a cherché d'où

   pouvait venir le cinq ans, et il n'y a pas de règle

   fixe établie nulle part.

           Nulle part, on a dit qu'il fallait qu'un

   raccordement de nouveaux clients se fasse à

   l'intérieur d'un point mort tarifaire de cinq ans.

   Cependant, dans les faits, ce qu'on constate, c'est

   que les projets d'une extension de réseau qu'on a

   soumis, répondaient généralement à ce critère-là.

   Je dis généralement, c'est sciemment, là, ce n'est

   pas dans tous les cas.

           Mais de façon générale, historiquement, les

   projets de développement répondaient à un critère
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   de point mort de cinq ans. Mais ce n'est pas

   toujours le cas. Puis ça adonne bien aussi, le cinq

   ans correspond aussi à la durée du mécanisme

   incitatif. Donc, en gros, quand on parle d'un point

   mort tarifaire de cinq ans, ce que ça signifie,

   c'est que les hausses tarifaires générées par le

   projet au cours des cinq premières années ont été

   compensées par des baisses tarifaires équivalentes.

   De sorte qu'au bout de cinq ans, il y a eu autant

   de hausses tarifaires que de baisses tarifaires.

           Donc, sur le mécanisme incitatif qu'on

   connaît, qui a une durée de cinq ans, ce que ça

   veut dire, c'est que sur la durée du mécanisme

   incitatif, ce projet-là est neutre à tout le moins

   sur l'investisseur, sur l'actionnaire de Gaz Métro.

   Donc, c'est un hasard, mais peut-être que oui,

   peut-être que non. En fait, on a toujours eu la

   notion de cinq ans présente à l'esprit.

           Quand on présente des projets de

   développement, vous allez voir, régulièrement, on

   voit le point mort tarifaire sur cinq ans... pas le

   point mort tarifaire sur cinq ans, mais l'effet

   tarifaire sur cinq ans, l'effet tarifaire sur

   quarante (40) ans. Donc, on a toujours eu ça un peu

   à l'esprit. Mais je vous avoue, là, il n'y a pas de
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   critère spécifique bien arrêté sur la durée du cinq

   ans.

           Donc, pourquoi on met « généralement »?

   Bien, c'est justement que ce n'est pas un critère

   fixe. La règle du cinq ans n'a pas été fixée nulle

   part. Il peut y avoir de nombreux cas particuliers

   où le cinq ans n'est pas adéquat. Je vais vous

   donner quelques exemples pour vous convaincre

   simplement que ce n'est pas approprié de mettre

   dans les Conditions de service une règle immuable

   qu'on ne peut, qu'on ne peut contourner disons, pas

   dans le sens péjoratif mais avec laquelle on serait

   liés et pour laquelle on devrait refuser des

   projets.

           Donc, pour se convaincre que le cinq ans

   n'est pas immuable, bien, prenons, par exemple, les

   développements résidentiels. Puis c'est la raison

   pour laquelle j'ai déposé... maître Allard a déposé

   la pièce SCGM-5 document 3, qui est un extrait du

   dossier tarifaire deux mille six (2006). Je ne veux

   pas en parler longuement, là. J'aurais pu, je

   pense, en parler sans le déposer, mais en tout cas.

           C'est juste pour vous indiquer que dans la

   rubrique « Extension de réseau » à la ligne 10,
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   donc à la ligne 11 en fait sous la rubrique

   « Extension de réseau résidentiel », on voit le

   point mort tarifaire est de treize point six (13,6)

   années, treize point six six (13,66) années. Donc,

   tout de suite en partant, on voit que le cinq ans

   n'est pas respecté dans ce cas-là. Et pourtant,

   c'est des projets qui sont soumis à la Régie, que

   la Régie accepte. C'est admis, là, qu'on puisse

   faire du développement résidentiel avec un point

   mort tarifaire de plus de cinq ans, parce que c'est

   une clientèle, entre autres, qui est probablement

   plus stable que l'autre marché, puis on peut la

   rentabiliser sur un plus long horizon.

           Donc, ensuite, on peut avoir aussi des

   projets dont la durée de vie utile pourrait être

   plus courte. Je pense, puis on a un cas précis, par

   exemple, au niveau des biogaz, vous avez dans le

   dossier R-3532-80 ou 2000 je ne sais pas quoi, 2004

   peut-être. En tout cas! Il y en a juste un 3532.

   Donc, on avait présenté le projet de Sainte-Sophie

   qui consistait à raccorder les biogaz, en fait un

   client industriel de la région de Saint-Jérôme à un

   site d'enfouissement de Sainte-Sophie. Donc, c'est

   un projet dédié aux biogaz.

           Et si vous allez voir ce dossier-là, on a
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   demandé effectivement une contribution du client,

   qui était quand même assez substantielle. On parle

   de six point deux millions (6,2 M$) de mémoire. Et

   le point mort tarifaire du projet, avec la

   contribution, en considérant la contribution, était

   de trois virgule sept (3,7) ans. Donc, en bas de

   cinq ans.

           Donc, vous avez un cas concret où on a

   demandé une contribution à un client. Donc, avant

   la contribution, bien sûr, la rentabilité ou le

   point mort était au-delà de cinq ans, mais quand

   même la contribution, le montant de la contribution

   a fait en sorte que le point mort a été abaissé en

   bas de cinq ans.

           Pourquoi il est abaissé en bas de cinq ans?

   Bien, entre autres, c'est parce que, il faut tenir

   compte de la nature du projet. C'est un site

   d'enfouissement. Les biogaz qui sont produits là,

   ça ne sera pas produit sur quarante (40), cinquante

   (50), soixante (60) ans, à moins qu'il y ait un

   nouvel enfouissement qui remplace le compostage des

   déchets actuels. Mais on ne peut pas escompter que

   ça va durer pendant quarante (40) ans. Donc, on ne

   peut pas se permettre dans un projet de cette

   nature-là de tolérer des points morts très longs,
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   parce que le projet ne sera peut-être plus là à ce

   moment-là pour rentabiliser ou pour absorber les

   coûts.

           On peut imaginer d'autres... Je n'ai pas

   d'exemple concret. Mais on pourrait imaginer aussi

   un projet industriel dans un secteur à risque. Je

   ne sais pas, un gros client industriel nous demande

   de faire une extension de réseau importante dédiée

   pratiquement à ce client-là, en supposant qu'il n'y

   ait pas un gros marché autour, dans un secteur très

   à risque. Bien, il n'est pas dit qu'on ne pourrait

   pas vouloir demander une contribution du client de

   façon à s'assurer une rentabilité raisonnable du

   projet sur l'horizon qu'on peut espérer. Donc,

   c'est tous des cas qui nous font dire qu'on ne peut

   pas se commettre à respecter sans exception le

   point mort tarifaire de cinq ans.

           Maintenant, le mot « généralement »,

   pourquoi on l'introduit? Bien, c'est quand même

   qu'on veut indiquer au client que c'est une

   exception. Quand on demande une contribution

   tarifaire avec un... une contribution financière,

   pardon, pour un projet dont le point mort tarifaire

   est de moins de cinq ans, c'est quand même

   exceptionnel. Donc, on veut en quelque sorte
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   indiquer au client qu'on a le fardeau de lui

   démontrer que c'est justifié dans ce cas-là. Et si

   c'est convenu, bien, tant mieux, puis si ce n'est

   pas convenu, bien, le client peut toujours demander

   à la Régie de trancher sur l'à-propos de demander

   une telle contribution.

           C'est la raison pour laquelle on met le mot

   « généralement ». Et puis quand vous allez voir le

   dictionnaire qu'on a produit, l'extrait du

   dictionnaire qu'on a produit, bien, c'est à peu

   près ça que le mot « généralement » veut dire, en

   tout cas il nous semble. Si on regarde sous la

   notion de la définition de « généralement », on

   retrouve :

                Dans l'ensemble ou la grande majorité

                des individus. Dans la plupart des

                cas, le plus souvent.

   Par opposition, bien, le contraire, ce

   serait « jamais », entre autres. Ce qu'on indique,

   c'est que ce n'est pas jamais, ça arrive mais ce

   n'est pas la norme, c'est exceptionnel. Et si le

   client estime qu'il est lésé par le fait qu'on lui

   demande une contribution, bien, il peut toujours

   recourir à la Régie pour trancher.

   (12 h)
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R. Donc je poursuis simplement en disant que c'est

   donc important de ne pas fixer de règles

   contraignantes de façon à pouvoir faire face à des

   situations peut-être imprévisibles, en tout cas

   qu'on a vécues dans le passé quand même assez

   récent.

           Et il ne faudrait pas se retrouver dans une

   situation qui, à mon point de vue, serait un peu

   aberrante où on aurait à dire à un client :

   « Écoute, on ne peut pas te desservir, ton point

   tarifaire, ton point mort tarifaire est de quatre

   point cinq (4,5) années... », par exemple, « ...

   mais on ne peut pas te desservir parce que c'est

   trop risqué... », ou toutes sortes d'autres

   considérations, et que le client nous dise :

   « Bien, volontairement, j'aimerais ça te donner une

   contribution », mais là, on dit : « On ne peut pas

   accepter une contribution, ce n'est pas permis. »

           C'est le genre de situation qu'on veut

   éviter. En somme, on a assez de misère à raccorder

   des clients que le jour où on en a un qui est

   intéressé et qui est prêt à verser une contribution

   mais qui ne serait pas rentable autrement, bien, on

   ne veut pas se retrouver dans la situation où on

   devra le refuser.

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 149 -    Me Jocelyn B. Allard

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [202] Pourriez-vous me préciser une petite chose?

R. Oui.

Q. [203] Avez-vous une idée de ce que ça coûte, en

   moyenne, raccorder un client domestique? Je sais

   que c'est très dur parce que vous êtes, en

   particulier dans le gaz, dans des développements

   maintenant depuis quelques années, je sais qu'à

   Hydro, il y a un tarif avec lequel on marche, qui

   est deux mille huit cents piastres (2 800 $), dans

   les Tarifs et conditions, pour les extensions dites

   domestiques, c'est parce que j'essaie de voir un

   peu le rapport cinq ans par, sur ça, vous avez mis

   cinq ans, tout s'explique bien, là, puis,

   effectivement, c'est lié aux extensions de réseau

   qui ont tourné entre huit ans puis cinq ans la

   plupart du temps.

           On sait que dans le domestique, le retour

   est plus long, règle générale, vingt (20), des

   fois, vingt (20), trente (30) ans, des fois plus

   que ça. Je me demandais juste s'il y avait, pour

   employer l'expression que les Chinois utilisent, un

   « ball-park figure » ?

R. Écoutez, moi, je n'ai pas de chiffre...

Q. [204] Si ça n'existe pas, je ne veux pas vous faire
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   faire des recherches pour rien, c'est parce que je

   regardais votre feuille tout à l'heure, j'avais

   l'impression, j'ai fait des petits calculs mais je

   ne suis pas certain du chiffre auquel j'arrive,

   puis je ne suis pas certain que c'est valable, ça

   semble être dans la même zone que Hydro d'après moi

   mais est-ce que c'est possible de le valider?

R. Bien, pour répondre de façon grossière, disons, je

   dirais, le coût d'un branchement résidentiel, d'un

   branchement, je crois que c'est autour, entre deux

   et trois mille dollars (2 000 - 3 000 $), le

   chiffre précis, je ne pourrais pas vous le donner,

   je peux vous dire qu'on le suit...

Q. [205] O.K., non,ça me donne un ordre de grandeur

   suffisant.

R. ... je peux vous dire qu'on le suit, le coût du

   branchement résidentiel, je suis sûr qu'il y a des

   chiffres de disponibles, là, mais de mémoire, c'est

   entre deux et trois mille (2 000 - 3 000 $).

Q. [206] O.K., ça, c'est la moyenne, là où le réseau

   est déjà existant...

R. Oui.

Q. [207] ... ce que ça coûte pour aller chercher le

   tuyau à la rue, l'amener à la maison, tout le

   bazar?
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R. Oui, c'est ça.

Q. [208] C'est à peu près deux, trois mille dollars

   (2 000 - 3 000 $)?

R. Puis ça me fait penser aussi à une autre nuance

   qu'il faut faire quand on parle des contributions,

   justement, votre question m'y fait penser, il faut

   distinguer le coût de l'extension du réseau dans un

   développement résidentiel avec le coût d'un

   branchement.

           Comme, par exemple, au cours des dernières

   années, on a commencé à faire du résidentiel, en

   fait, on a fait quelques projets résidentiels pour

   lesquels on a demandé des contributions des

   clients. Donc il y a une entente de convenue avec

   un entrepreneur qui développe une région puis il

   est convenu que chacun des clients qui est raccordé

   sur ce nouveau réseau-là, ou cette mini-extension

   de réseau-là, dans ce développement-là, doit

   contribuer pour avoir accès au gaz naturel.

           Et la contribution, si on la calcule

   strictement sur le branchement du client, bien,

   c'est évident que c'est rentable. Si on parle de,

   je ne sais pas, moi, deux, trois mille dollars

   (2 000 - 3 000 $) de, mettons deux mille dollars

   (2 000 $) de branchement, le client génère, je ne
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   sais pas, moi, trois mille mètres cubes (3 000 m3),

   à vingt-cinq cents (25 ¢), ça fait sept cent

   cinquante dollars par année (750 $/a), bien, peut-

   être qu'en bas de cinq ans, on va essayer, on va

   récupérer, on va générer des baisses tarifaires,

   c'est possible.

           Mais ces projets-là n'impliquent pas qu'un

   branchement, il y a aussi l'extension du réseau, le

   déploiement du réseau dans le développement

   domiciliaire lui-même. Donc quand on regarde le

   client à la marge, oui, il y a un point mort

   tarifaire en bas de cinq ans, mais il ne reste pas

   moins que nous, on a développé ce petit réseau-là,

   ce développement domiciliaire-là, en fonction d'une

   contribution de chacun des clients. Donc il faut

   pouvoir continuer à la demander si on veut

   respecter les critères qu'on s'est donnés au début.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K., merci.

R. Donc, bien, en conclusion, je vous soumettrais que

   le texte qu'on propose nous semble quand même

   approprié, tant et aussi longtemps que la situation

   concurrentielle qu'on connaît sera la même. Et puis

   les conditions de service ne sont pas, en tout cas

   à mon point de vue, ne sont pas immuables, je pense
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   qu'on va pouvoir, dans le futur, les modifier.

           Puis si jamais il y avait des

   problématiques particulières qui apparaissaient, ou

   un changement considérable dans la situation

   concurrentielle qui ferait qu'on pourrait abuser de

   cet article-là, bien, je pense qu'il sera toujours

   temps d'en rediscuter puis de le modifier en

   conséquence. Je vous remercie. Je vais laisser la

   parole à monsieur Paré.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Merci, Monsieur Noël. L'article suivant est

   l'article 4.4.2, relié à, bien, dont le sujet est

   l' « Adresse non reliée au réseau de

   distribution », on parle du délai :

                Lorsque le raccordement ne nécessite

                qu'un branchement visant à relier

                l'adresse de service au réseau de

                distribution existant, le gaz naturel

                est mis à la disposition du client

                dans les délais suivants...

   pour l'usage domestique, c'est trente (30) jours,

   mais ce qui fait l'objet d'un enjeu ou de

   questions, c'est :

                Pour un autre usage, le délai requis

                est de 40 jours ouvrables à compter de
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                l'acceptation de la demande de service

                de gaz naturel.

   Les raisons de délais plus importants pour la

   clientèle « autre usage », c'est que les

   installations sont généralement plus complexes. Et

   les travaux sont évalués cas par cas. L'usage

   domestique, il y a même des kits préparés pour

   faire en sorte de faciliter l'installation et le

   raccordement du client au réseau de distribution;

   ce n'est pas le cas dans la clientèle « autre

   usage ».

           Les installateurs appelés à effectuer des

   travaux peuvent être nombreux, différents, on

   essaie de dire, il peut y avoir une intervention de

   personnel de Gaz Métro, l'intervention de

   l'entrepreneur, des employés spécialisés lorsqu'il

   s'agit d'un, on appelle ça un « set up », poser des

   appareils de mesurage plus lourds, plus importants,

   plus nombreux. La pression de livraison est

   variable, il y a des cas où c'est, la pression sera

   la pression standard de sept pouces colonne d'eau,

   et dans d'autres cas, selon les appareils du

   client, ce que le client, les appareils qui

   utiliseront le gaz naturel chez le client, on peut

   avoir besoin de pression, qu'on appelle « haute
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   pression », de pression autre que la pression de

   sept pouces colonne d'eau.

           Et toutes ces raisons font en sorte qu'on

   ne peut avoir le même délai que pour les clients

   usage domestique, ce serait un mauvais signal à

   donner à l'ensemble de cette clientèle. La ligne,

   elle a été tracée, comme dans le reste des

   Conditions de service mais particulièrement là, en

   fonction de la segmentation de la clientèle usage

   domestique et autre usage.

           À l'intérieur de ça, il y a des cas où ça

   va prendre moins de trente (30) jours; il y a des

   cas où ça va prendre entre trente (30) et quarante

   (40) jours ouvrables pour effectuer les travaux.

   Alors en termes de simplicité de texte et de

   signaux donnés, on a, on préfère s'en tenir à cette

   règle générale. Ça n'empêche pas que les travaux

   peuvent être effectués dans un délai plus court, il

   s'agit juste du signal qu'on donne à notre

   clientèle dans le cadre de ce texte-ci.

           L'article 4.5.2, l'article qui a rapport à

   la :

                5.4.2 : Conclusion et entrée en

                vigueur du contrat

                Le contrat est conclu lorsque Gaz
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                Métro informe le nouveau client

                qu'elle accepte sa demande de service

                de gaz naturel. Ce contrat entre en

                vigueur à la date convenue.

   Ça, l'idée de la date convenue, c'est que le client

   peut vouloir le service de gaz naturel à une date,

   bien, appeler aujourd'hui Gaz Métro ou rentrer en

   contact d'une façon ou d'une autre aujourd'hui avec

   Gaz Métro et vouloir le service de gaz naturel le

   premier (1er) avril, alors nous allons convenir

   ensemble que ce sera le premier (1er) avril que le

   client deviendra responsable du compte, finalement,

   à l'adresse de service où il souhaite être client.

           Et c'est aujourd'hui, au moment où on s'en

   parle, où on fait le contact, que le contrat, il

   est conclu, puisque c'est aujourd'hui que j'accepte

   la demande de service, bien que la date d'entrée en

   vigueur puisse être le premier (1er) avril, dans le

   cas que je vous présentais.

           Un client qui est, et là, j'ouvre les

   guillemets :

                ... « en désaccord avec un ou

                plusieurs éléments du contrat »...

   je referme la situation,

                ... ne peut être desservi par Gaz
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                Métro...

   et ça va forcer Gaz Métro à interrompre le service

   de gaz naturel à l'adresse en question; c'est que :

                Les principales conditions (normatives

                et tarifaires) du contrat sont

                déterminées par la Régie de l'énergie.

   Un cas d'un contrat à usage domestique, par la date

   convenue, les autres aspects du contrat sont, pour

   ainsi dire, déterminés, c'est, il n'y a pas

   d'espace vraiment de négociation entre Gaz Métro et

   le client à usage domestique quant aux aspects

   généraux. Il peut y avoir des cas particuliers, la

   contribution pour, la contribution financière

   serait un exemple où il peut y avoir un échange,

   mais de façon générale, une adresse qui est déjà

   desservie en gaz naturel où un client s'installe et

   qu'il veut devenir client, il y a le moment où il

   entre, ça ne peut pas, ce n'est pas une question de

   négociation, c'est une question de fait dans ce

   cas-ci.

           Alors un client qui refuserait les, qui

   serait :

                ... « en désaccord avec un ou

                plusieurs éléments du contrat »...

   bien, ça veut dire que nous n'aurons pas de
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   relation.

   (12 h 15)

           Évidemment ce n'est pas ce que souhaite Gaz

   Métro. Et c'est la conclusion.

           Alors, il y aurait tout de même une période

   où le client est justement dans le moment où on lui

   fait part de quelles sont ses conditions; bien, il

   aura tout de même utilisé, bénéficié du service de

   gaz naturel. Il devra payer cette période-là

   jusqu'à tant qu'il y ait l'interruption de service.

           Maintenant, l'article 4.5.2 mentionne aussi

   le cas où, en l'absence de demande de service de

   gaz naturel, l'occupant est présumé avoir conclu un

   contrat à partir du moment où il commence à occuper

   l'adresse de service où le gaz naturel est mis à sa

   disposition. Et on essaie de définir l'occupant

   directement dans le texte, c'est l'individu, la

   personne morale qui a l'usage de l'immeuble ou du

   local situé à l'adresse de service.

           Encore là, on a essayé de rendre en mots

   dans le cadre du texte une situation et un contexte

   d'affaire dans lequel vit Gaz Métro, qui est celui-

   ci. C'est celui où le client A quitte l'adresse de

   service. Évidemment il y a des cas où A ne nous a

   pas informés qu'il a quitté l'adresse de service,
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   mais pour simplifier l'exemple, A nous a informés

   qu'il quitte l'adresse de service et il la quitte

   aujourd'hui. Et aujourd'hui, personne... il n'y a

   pas quelqu'un qui s'identifie pour être le nouveau

   client à l'adresse de service.

           Je vous rappelle qu'il y a trois mille

   (3000) clients par année qui utilisent le service

   de gaz sans en avoir informé Gaz Métro. Alors, il y

   a dans l'année au moins trois mille (3000)

   occasions où aujourd'hui un client quitte l'adresse

   et nous en a informés ou ne nous en a pas informés,

   mais aujourd'hui quitte l'adresse et que nous ne

   saurons pas aujourd'hui ou demain qui est le

   nouveau client.

           Et je vous rappelle que le service de gaz

   naturel est généralement disponible à l'arrivée à

   une adresse de service. Le compteur est ouvert, le

   service de gaz naturel est disponible; le gaz

   naturel coule dans la conduite.

           D'autre part, nous avons au total vingt-

   trois mille huit cents (23 800) nouveaux clients

   par année qui font une demande de service à une

   adresse de service qui est déjà reliée, qui est

   déjà desservie, qui est reliée au réseau de

   distribution. Là-dedans il y a les dix-sept mille
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   (17 000) nouveaux clients à usage domestique par

   année dont je vous parlais tout à l'heure, dont

   quarante-trois pour cent (43 %) deviennent, en fait

   nous avons quarante-trois pour cent (43 %) de notre

   clientèle qui quittent au cours de ces trois mois-

   là.

           Et nous avons aussi cinq mille huit cents

   (5800) nouveaux clients à usage autre que l'usage

   domestique. Ça c'est notre contexte.

           L'alternative à la condition de service que

   je viens de vous lire, c'est de déplacer un

   technicien de Gaz Métro pour fermer et sceller le

   compteur à chaque fois qu'un client quitte une

   adresse de service, et déplacer un technicien de

   Gaz Métro pour ouvrir et desceller le compteur

   chaque fois qu'un client fait une demande de

   service. Alors, et il nous semble qu'il n'y en a

   pas d'autre. L'idée c'est que dès qu'on sait qu'un

   client a quitté l'adresse, on irait fermer le

   compteur, interrompre le service pour faire ça

   simple.

           Il s'avère que le coût des deux

   déplacements d'un technicien de Gaz Métro pour

   fermer ou ouvrir l'appareil de mesurage c'est, pour

   faire ça simple, deux cents piastres (200 $), deux
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   cents dollars. Ce qui, à vingt-trois mille huit

   cents (23 800) déplacements, vingt-trois mille huit

   cents (23 800) demandes; donc le double de

   déplacements, ça fait quand même un coût total

   d'environ quatre millions cinq cent mille dollars

   (4,5 M$). Ce qui ne tiendrait pas compte parce

   qu'on ne s'est pas donné la peine de le calculer,

   on voulait vous donner une idée de l'envergure de

   ce que ça représente de changer la pratique que

   nous avons actuellement; ça ne tient pas compte des

   coûts d'embauche de techniciens requis pour

   l'activité ou les camions pour... ça tient compte

   du fait qu'actuellement, toutes choses étant égales

   par ailleurs, lorsqu'on fait un déplacement du

   technicien pour fermer et ouvrir, ça nous coûte, ça

   coûte deux cents dollars (200 $).

           J'ai omis de vous dire que, et je crois que

   c'est utile au propos; dans notre contexte

   d'affaire, lorsque le client A quitte l'adresse de

   service et aucun client ne s'identifie, quand

   arrive le moment d'émettre une facture et qu'il n'y

   a personne d'identifié, nous envoyons

   systématiquement à notre clientèle un avis qu'on

   appelle l'avis à l'occupant, qui finalement lève la

   main puis dit à l'occupant : « You-hou! Vous êtes
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   bénéficiaire du service de gaz naturel. Veuillez

   vous identifier. » Alors, on pense qu'on prend les

   moyens pour faire en sorte qu'il n'y ait pas de

   compteur, si on prend l'exemple, le mot qu'on

   utilise depuis tout à l'heure, le contrat présumé;

   il n'y a pas de... on essaie de diminuer la

   question du contrat présumé et de rappeler à la

   personne qui bénéficie du service qu'elle en

   bénéficie et qu'elle a quelque chose à faire pour

   pouvoir en savoir plus.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   C'est peut-être évident, mais je voudrais juste

   apporter une précision. Quand monsieur Paré dit :

   « Au moment d'envoyer une facture, il y a un avis à

   l'occupant qui est envoyé » cet avis-là est envoyé

   à la place d'une facture. Donc, il n'y a pas de

   facture, il n'est pas envoyé avec une facture à

   l'occupant parce qu'on n'a pas de client qui est

   identifié à cette adresse-là; donc c'est simplement

   un avis.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Merci.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :
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R. Oui?

Q. [209] Dans le cas où vous ne savez pas qu'un client

   part, qu'il déménage, ça devient difficile pour

   vous, j'imagine, d'avertir le nouvel occupant qu'il

   est responsable, non?

R. Oui, et là à la place le nouvel occupant, plutôt

   que de recevoir un avis à l'occupant, va recevoir

   la facture qui appartient au précédent.

Q. [210] C'est comme ça que vous allez apprendre que

   l'autre gars est déménagé.

R. C'est comme ça que quelquefois on apprend que, oui,

   il y a des cas où la personne qui est à l'adresse

   de service puis qui reçoit la facture du client

   précédent va écrire « client déménagé » ou

   « personne déménagée » mais ne va pas penser qu'il

   y a peut-être un lien entre cette communication de

   Gaz Métro et le fait que...

Q. [211] Est-ce que votre situation se compare à celle

   d'Hydro-Québec, c'est-à-dire le meilleur des cas

   c'est le client qui vous dit une semaine, deux

   semaines, trois semaines d'avance : « Je pars à

   telle date » et qui va même se donner le trouble de

   faire une lecture, et le nouveau client vous

   avise : « Je prends possession du loyer telle

   date » et vous, vous dites : « O.k. Pas de
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   problème, il y aura une lecture de compteur qui est

   faite » puis tout se fait dans les normes. Ça c'est

   le cas, j'imagine, parfait?

R. C'est le cas parfait.

Q. [212] O.k. Et dans la mesure où le client vous

   avertit qu'il part, mais l'autre ne vous avise pas

   qu'il arrive, vous avez au moins le repère du fait

   qu'il y ait quelqu'un qui vous a dit : « Je pars »

   et là, ce que vous êtes en train de dire c'est que

   vous envoyez un avis au nouvel occupant : « Allô,

   tu es responsable »?

R. Oui. « Allô, appelle-nous. » Oui.

Q. [213] Je pose beaucoup de questions sur ce

   chapitre-là parce qu'on a eu tellement de causes

   dans 634 dans l'électricité sur ce genre de truc-là

   qu'il n'y a pas de virgule à laisser tomber parce

   que ça pourrait nous éviter une tonne de plaintes

   plus tard.

           Alors, vous me trouvez achalant sur ça,

   mais j'en ai assez fait pour... Puis c'est vrai

   pour, je voulais dire tout à l'heure; là on parle

   beaucoup des obligations mais pour moi c'est assez

   important que les consommateurs se rendent compte

   qu'il n'y a pas juste des droits. Il y a aussi des

   obligations pour tout le monde.
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           Malheureusement on ne parle souvent que des

   droits, des obligations des distributeurs mais on

   tend à oublier que... je sais que dans le cas

   d'Hydro-Québec c'est deux trois cent mille

   personnes par année qui déménagent sans donner

   d'avis, rien, c'est une situation, nous, personne

   ne le voit mais quand ça revient à la Régie, les

   plaintes, c'est le bordel total.

           Alors, c'est très important pour la Régie

   d'avoir l'heure juste sur les deux bords de la

   clôture et de finir par accoucher d'un texte qui va

   faire en soi que tout le monde sera protégé mais

   tout le monde aura des obligations. C'est un peu

   éditorial là, mais j'en ai assez fait de ces

   plaintes-là.

R. Bien, merci. Qu'est-ce que je viens de faire, je

   viens de passer par-dessus mon acétate.

           Alors, je tiens, oui, et dans cet acétate

   je viens de me rendre compte que je l'ai dit et

   j'ai oublié aussi de vous dire que de déplacer un

   technicien de Gaz Métro pour ouvrir, desceller le

   compteur chaque fois qu'un client fait une demande

   de service; actuellement, dans le texte que nous

   vous proposons, il y a des délais associés à ça. Ce

   n'est pas immédiat. Le gaz naturel, il y a peut-
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   être un appareil de mesurage présent, mais il faut

   déplacer... déplacer, c'est exactement ça; il faut

   déplacer un technicien pour procéder à l'ouverture,

   et il y a des délais que nous avons quantifiés

   entre un et cinq jours. Ce n'est pas immédiat.

   Alors, l'idée de faire disparaître la question du

   contrat présumé a des conséquences pour le nouveau

   client quant à la disponibilité du gaz naturel.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Et ces délais-là ont été précisés compte tenu du

   contexte actuel aussi, et pourraient peut-être être

   appelés à changer s'il fallait que dans tous les

   cas on aille fermer et réouvrir le compteur. Donc,

   les délais pourraient être plus longs.

           Là, ces délais-là tiennent compte du fait

   qu'on a un certain volume de travail à faire, si je

   peux m'exprimer ainsi, mais qui pourraient être

   modifiés dans la mesure où la pratique devenait

   complètement différente.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Enfin, l'article 4.5.2, je crois que c'est enfin,

   là :

                « Lorsque la fin d'un contrat avec un

                client est survenue et qu'aucun

                contrat n'a été conclu, dit notre
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                texte, pour l'adresse de service avec

                un nouveau client, le propriétaire de

                l'immeuble où est située l'adresse de

                service est présumé avoir conclu un

                contrat et ce...

   évidemment c'est le « et ce » qui est important, je

   crois ici,

                ... lorsqu'il fait défaut d'informer

                Gaz Métro de ses intentions quant au

                service de gaz naturel dans les douze

                (12) jours ouvrables suivant l'envoi

                par Gaz Métro d'un avis à cet effet. »

   Ma présentation ne le dit pas spécifiquement, mais

   pourquoi y a-t-il douze jours ouvrables, c'est

   qu'on a simplifié nos délais, on a mis le même

   délai que le délai relié à la date limite de

   paiement, qu'on va vous présenter plus tard. Et le

   délai relié à la date limite de paiement est de

   douze jours ouvrables puis on s'est dit : « Bon,

   quel est le délai qu'on va donner au propriétaire

   pour nous faire part, dans le cas où on n'arrive

   pas à le rejoindre, qu'on lui envoie un écrit,

   combien de temps on va prendre, combien de temps on

   va lui donner pour, bien, nous contacter? » Et on a

   décidé d'un délai, qui est tout à fait arbitraire,
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   il fallait en mettre un, alors on a mis celui-là;

   puisqu'il est relié à la date limite de paiement,

   il y a une concordance dans le texte.

   (12 h 25)

           Et la situation dont nous parlons, c'est,

   encore une fois, on parle de « A » qui a quitté

   l'adresse de service et qu'aucun nouveau contrat ne

   s'est identifié. Je pense que je vais sauter la

   question du trois mille (3 000) clients, ça fait

   quelques fois que je le dis. Il y a deux

   possibilités pour Gaz Métro :

   -       procéder à l'interruption de service et

           attendre une nouvelle demande de service,

           au coût de deux cents dollars (200 $) pour

           la fermeture et la réouverture;

   ou autre possibilité, que nous préférons :

   -       effectuer des recherches, notamment auprès

           du propriétaire, pour identifier le client.

   On a choisi cette deuxième possibilité parce que le

   coût est nettement inférieur; faire des recherches

   internes, avec les moyens qui nous sont

   disponibles, coûte de l'argent mais c'est un coût

   qui est loin d'être deux cents dollars (200 $) par

   fois.

           Et nous croyons aussi que c'est une
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   meilleure approche client que de prendre contact

   avec le propriétaire. Et notre première étape,

   c'est de le contacter, c'est ce que nous faisons

   depuis au moins deux ans, sinon trois, c'est de

   contacter le propriétaire par téléphone, parce que

   c'est ce qu'il y a de plus simple, et si on arrive

   à le rejoindre, à le contacter, au bout de deux,

   trois essais, bien, on aura l'information : « Est-

   ce qu'il y a quelqu'un au logement en question? »

   « Non. » Est-ce que le propriétaire veut devenir

   client? Non : on va procéder à l'interruption de

   service. Le propriétaire veut devenir le client,

   bien, on va l'inscrire comme notre client. C'est ça

   l'à-propos.

           Mais à défaut de rejoindre le propriétaire,

   c'est à ce moment-là qu'on va le contacter par

   écrit, en lui demandant finalement, c'est ça l'idée

   de l'écrit, c'est de communiquer avec nous pour

   nous faire part de ses intentions. Et là, on va à

   tout ce qu'on a écrit dans nos Conditions de

   service, essayer de penser à toutes les occasions,

   justement, c'est qu'à défaut de contact de la part

   du propriétaire, on a encore deux possibilités.

           On peut procéder à l'interruption de

   service et attendre une nouvelle demande de
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   service; ou considérer, à défaut d'autres

   instructions, le propriétaire, qui bénéficie, en

   définitive, du service de gaz naturel, comme le

   client. Et c'est cette deuxième possibilité que

   nous avons choisie et que nous avons écrite dans

   nos Conditions de service.

           Quant à l'article 4.6 sur la « Confirmation

   de l'acceptation de la demande de service », le

   point qui nous intéresse, bien, dans le cadre des

   enjeux, est le suivant, que :

                Gaz Métro communique par écrit, au

                client, les informations obligatoires

                obtenues, en excluant la liste des

                autres comptes actifs du client et à

                l'exception de la lecture de

                l'appareil de mesurage qui est

                confirmée sur la première facture.

   Je prends l'occasion pour vous dire que, en ce

   moment, ce n'est pas une pratique de Gaz Métro que

   de confirmer par écrit, de communiquer par écrit

   les informations obligatoires obtenues, c'est

   quelque chose que nous proposons à la Régie et que

   nous devrons, par la suite, mettre en place.

           Quant à la question de la lecture de

   l'appareil de mesurage confirmée sur la première
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   facture, c'est ainsi que nous voulons informer le

   client de l'utilisation que nous ferons de la

   lecture dans le cas où il nous en a fourni une. Et

   pourquoi nous en parlons, c'est que la FCEI a

   proposé un texte alternatif, qui ne nous a pas

   semblé éclairant et nous voulions vous présenter

   qu'est-ce que nous faisons, nous.

           Alors dans le cas où le client nous fournit

   une lecture de son appareil de mesurage, nous

   allons l'utiliser et le client sera informé sur sa

   première facture. Et dans le cas où on ne l'utilise

   pas, le client sera aussi informé sur sa première

   facture, puisque l'information de la facture permet

   de voir d'où provient la lecture utilisée aux fins

   de facturation.

           Et comme la lecture est utilisée pour

   émettre la facture, nous sommes d'avis qu'il s'agit

   d'une méthode adéquate pour en informer le client

   puisque la confirmation d'acceptation de la demande

   de service ne sert pas à la facturation et puis,

   enfin, il faudrait développer aussi un autre lien

   entre, puis là, il faudrait rappeler au client :

   « Voici la lecture que tu nous as fournie », et

   c'est celle-là qu'on utilise ou pas, il nous semble

   que c'est plus à-propos de le faire au moyen de la
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   facture.

           Le dernier article dont je vous parlerai,

   c'est l'article 4.10, sur la « Force majeure ». Je

   me permets de vous le lire, ou de le lire,

   finalement :

                Lorsque Gaz Métro est victime d'une

                force majeure, elle est libérée de son

                obligation de desservir le client pour

                la durée de la force majeure. Ce

                dernier, s'il n'est pas desservi, est

                alors libéré de l'ensemble des

                obligations encourues pour la même

                durée.

                Le client victime d'une force majeure

                demeure tenu d'acquitter les

                obligations minimales prévues aux

                Tarifs et au contrat, en plus de son

                volume retiré le cas échéant. Il peut

                demander à Gaz Métro de fermer et de

                sceller l'appareil de mesurage. Dans

                ce cas, le client est exempté du

                paiement des frais de base prévus aux

                Tarifs.

   Nous voulons vous présenter le contexte dans lequel

   nous avons écrit cet article. Et puis c'est
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   vraiment, on va voir, il y a une correspondance

   entre ce qui se passe pour le client puis ce qui se

   passe pour Gaz Métro.

           Si c'est Gaz Métro qui est en force

   majeure, Gaz Métro n'est pas libérée de ses

   obligations auprès de ses fournisseurs, auprès de

   TCPL par exemple. Elle est cependant libérée, par

   le texte puis dans les faits, de ses obligations de

   service de gaz naturel auprès de ses clients.

   L'idée, c'est qu'on ne peut les desservir alors on

   est libérés de nos obligations de service de gaz

   naturel.

           Dans ce cas-là, les clients sont libérés de

   leur obligation envers Gaz Métro; évidemment, on ne

   l'écrit pas mais l'idée, c'est qu'ils sont libérés

   à partir de la force majeure, alors s'il y avait

   des obligations de paiement liés à ce qui s'est

   passé avant la force majeure, ces obligations, par

   exemple, les obligations de paiement restent. Mais

   les obligations à partir du moment de la force

   majeure, les clients en sont libérés.

           Qu'est-ce qui arrive quand un client, lui,

   et on l'a nommé « C » dans notre exemple, si un

   client de Gaz Métro « C » est en force majeure, de

   la même façon, il n'est pas libéré de ses

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 174 -    Me Jocelyn B. Allard

   obligations auprès de ses fournisseurs, et là, on

   va se nommer, « Gaz Métro » par exemple, nous

   sommes le fournisseur intéressé ici, de la même

   façon que nous ne sommes pas libérés auprès de nos

   fournisseurs, le client n'est pas libéré auprès de

   son fournisseur.

           Cependant, le client, il est libéré, de la

   même façon, de ses obligations de service ou de ses

   obligations auprès de ses clients. Et c'est donc,

   ses clients à notre client « C » sont libérés de

   leurs obligations envers le client « C ». Hein,

   vous voyez, et c'est ce que nous avons voulu écrire

   dans nos Conditions de service, uniquement cela. On

   ne veut pas, finalement, devenir l'assureur de nos

   clients en cas de force majeure et, nous, supporter

   les obligations de nos clients envers nous, en cas

   de force majeure.

           Et on le spécifie dans le cas de, on le

   précise, en fait, je vais vous donner la précision

   puisque tout ce qui a rapport à la force majeure

   avait beaucoup rapport aussi à la clientèle à usage

   domestique, les discussions ou les échanges. Alors

   si le client à usage domestique de Gaz Métro « C »

   est en force majeure, je le répète, il n'est pas

   libéré de ses obligations auprès de ses
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   fournisseurs, de Gaz Métro dans ce cas-ci, mais il

   n'a pas d'obligation de retirer le service.

           Dans le cas où « C » ne demande pas à Gaz

   Métro de fermer et de sceller son compteur, bien,

   le service de gaz naturel est toujours disponible

   au client. Et c'est comme ça que « C » devra payer

   les frais de base prévus aux Tarifs.

           Dans le cas où « C », cependant, demande à

   Gaz Métro de fermer et de sceller son compteur,

   bien, là, le service de gaz naturel n'est plus

   disponible et le client « C » n'a plus aucune

   obligation, bien, autre que celle de payer pour le

   service qu'il a utilisé avant la fermeture de son

   compteur.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [214] Les frais de base, ça correspond à quoi,

   exactement?

R. Ce qui est inscrit dans les tarifs, et vous me

   donnez quelques instants...

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Vingt-sept cents (27 ¢), ou vingt-six cents  (26 ¢)

   par jour pour les clients résidentiels, trente-cinq

   cents (35 ¢) pour les clients commerciaux.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vingt-six (26 ¢), effectivement, et trente (30 ¢).
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   Alors c'est inscrit à la page 27, l'article 7,

   « Distribution », au chapitre 7, le deuxième

   article, 2.1, « Frais de base », vingt-six cents

   (26 ¢) par compteur par jour pour les clients

   résidentiels et institutionnels.

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci.

R. Pardon, je viens de terminer, vous avez dit merci,

   je pensais que le merci était pour tout nous

   autres, alors, vous voyez, nous sommes ici, ça a

   bien tombé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Paré. Maître Allard, avez-vous

   quelques questions d'éclaircissement?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Juste quelques clarifications pour terminer

   l'interrogatoire en chef sur certains des propos

   que monsieur Paré, particulièrement monsieur Paré,

   dont il vous a entretenu.

Q. [215] À la page, à l'acétate 10... comme il est de

   mise, il n'y a pas de question piège ici.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. J'espère bien.

Q. [216] Alors acétate 10, vous avez mentionné, vous

   avez parlé de la différence avec la pratique ou la
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   règle qui est en vigueur aujourd'hui en ce qui

   concerne la puce qui réfère à la décision de la

   Régie du logement, vous avez dit qu'aujourd'hui, si

   j'ai bien entendu, c'est la deuxième puce qui

   s'applique, « peut confirmer puis faire lien avec

   la question du propriétaire », vous avez parlé de

   « B », puis là, on ne voit pas « B » dans cet

   acétate?

R. Oui.

Q. [217] Oui, mais...

R. Alors je peux le reprendre, si vous le souhaitez.

   Lorsque j'ai parlé de la deuxième puce, je parlais

   de la deuxième puce du texte des Conditions de

   service parmi les trois conditions à l'acceptation

   d'une demande de service, la première puce étant

   celle reliée au dépôt, la seconde étant la

   générale, qui est celle à l'acétate 4.

           Alors lorsque j'ai fait référence, en ce

   moment, ce que nous appliquons, autant au

   propriétaire qu'à tout occupant, c'est cette

   condition-ci. Nous disons, dans le cas où « A »

   continue à occuper l'adresse de service, nous ne

   fournirons pas le service à une autre personne, à

   moins que cette personne ou « A » paie, en fait,

   l'idée, à moins que les sommes dues par « A »
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   soient payées à Gaz Métro. C'est ça, l'idée.

Q. [218] Merci. Ensuite, à l'acétate 26, s'il vous

   plaît?

R. À l'acétate 26.

Q. [219] Où on parlait des coûts de déplacement des

   techniciens en cas de fermeture, scellé,

   réouverture, descellé du compteur?

R. Oui.

Q. [220] Le quatre virgule cinq millions de dollars

   (4,5 M$), c'est par année, c'est ça qu'il fallait

   comprendre?

   (12 h 35)

R. Oui, définitivement, oui. Un bon point. Deux cents

   dollars (200 $) par fois.

Q. [221] Pouvez-vous expliquer à la Régie comment vous

   avez tenu compte, et je vais à l'acétate 25...

R. Oui.

Q. [222] ... où vous parlez que quarante-trois pour

   cent (43 %) des déplacements, de déménagements ou

   des entrées de clients sont dans les trois mois

   d'été, comment vous avez tenu compte de ce

   phénomène que peut-être la moitié sont dans les

   trois mois d'été dans votre calcul du quatre

   virgule cinq millions de dollars (4,5 M$)?

R. Absolument pas. On n'en a pas tenu compte en fait.
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   On voulait donner un ordre de grandeur bien simple.

   En fait, on a fait vingt-trois mille huit cents

   (23 800) fois deux cents (200 $), et ça donne à peu

   près quatre millions et demi (4,5 M$). Et c'est

   même approximatif. On ne voulait pas exagérer puis

   aller sortir mettons six millions (6 M$) parce

   qu'on a tenu compte du fait qu'il nous faudrait

   plus de techniciens l'été.

           En fait, ça aurait une contre-performance

   puisque le nombre de techniciens requis le serait

   uniquement dans des périodes bien spécifiques, soit

   l'été ou soit l'automne; durant des moments bien

   précis, nous aurions besoin d'une force, un nombre

   d'employés importants pour procéder à ces

   ouvertures et ces fermetures de compteurs. Mais,

   là, on parle des vingt-trois mille huit cents

   (23 800) puisqu'on ne peut pas présumer d'avance

   lesquels parmi ces vingt-trois mille huit cents

   (23 800) se retrouveront sans clients.

           Alors, on ne peut pas dire, bon, on va

   attendre de savoir si c'est les trois mille (3000),

   là. On ne peut pas pointer les trois mille (3000)

   clients, les trois mille (3000) adresses de service

   où finalement, il n'y aura pas de clients qui se

   sont identifiés.
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           Alors, il faut donc procéder à

   l'interruption de service si on souhaite ne pas

   avoir de contrats présumés pour aller interrompre

   les trois mille huit cents (3800) adresses et

   ensuite, à la suite d'une demande de service, aller

   les réouvrir. Alors, on a juste fait... C'est

   vraiment un ordre de grandeur qui ne serait

   sûrement pas, ne se refléterait pas dans la réalité

   opérationnelle si on devait aller de l'avant. Ce

   serait probablement plus élevé.

Q. [223] Dernière question. Lorsque vous avez parlé, à

   l'acétate suivante s'il vous plaît, à la 26,

   lorsque vous avez parlé des coûts des visites des

   techniciens, vous avez parlé des délais pour être

   capable de se rendre sur les lieux, vous avez parlé

   de un à quatre jours auxquels il est fait référence

   à un autre endroit, c'est peut-être madame Chaussé

   qui en a parlé. À votre connaissance, êtes-vous

   capable de donner un peu plus d'indication à la

   formation sur ce qui va être fait par un technicien

   qui se rend pour réouvrir et desceller un compteur?

   Évidemment, pour le profane comme moi, on imagine

   qu'on ne fait que tourner une valve, mais peut-être

   donner plus d'indication. Si vous le savez. Si vous

   ne le savez pas, vous pouvez prendre un engagement
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   pour donner le portrait complet sur cette question.

R. Je ne crois pas que j'arriverai à vous faire le

   portrait complet des étapes suivies par nos

   techniciens lors de la réouverture. Mais je crois

   que le propos de maître Allard, c'est de vous

   indiquer qu'il s'agit effectivement pas juste

   d'aller voir l'appareil de mesurage et de tourner

   la vanne. Il faut d'abord aller à l'intérieur du

   client, chez le client et fermer la vanne de

   service de gaz naturel à chacun des appareils qui

   utilise le gaz naturel, qui brûle le gaz naturel.

           Alors, dans le cas où le client a une

   cuisinière, bien, dans mon cas, j'ai un chauffe-

   eau, une chaudière, un barbecue et une cuisinière.

   Alors j'ai quatre appareils. Et ça voudrait dire

   que le technicien va aller dans mon sous-sol fermer

   la vanne à chacun. Ah! puis j'ai le foyer aussi au

   gaz naturel. Il faut vraiment faire le tour de tous

   ceux-là. Je suis un vrai client de Gaz Métro, moi.

Q. [224] Un bon client.

R. Oui. Mais j'essayais de me dire, comment je peux

   vous l'illustrer. Bien, il faut aller fermer la

   vanne et, là, procéder à l'ouverture et, là, aller

   rallumer chacun des appareils et s'assurer que...

   Il y a des procédures en termes de sécurité, voir

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   21 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 182 -    Me Jocelyn B. Allard

   l'apport en air, la combustion du gaz naturel. Il y

   a donc des procédures qui sont vraiment spécifiques

   au gaz naturel, que je ne veux pas, parce que je ne

   peux pas tout... ça va au-delà de mes

   connaissances, autrement que ce que je viens de

   vous dire, de toutes les citer.

           Ça, c'est dans le cas... Il va faire le

   tour de tous ces appareils. Puis ça ne se fait pas

   en criant ciseau. Ça prend du temps, quoi. Il faut

   évidemment que le client soit sur place pour que ça

   puisse arriver. Ça fait partie de ces délais. Il

   faut que le client, il ne souhaite pas

   nécessairement être là demain matin à huit heures

   (8 h) parce que lui aussi, il faut qu'il aille

   travailler, le client, ou elle doit aller

   travailler, la cliente.

           Et c'est donc, il faut qu'on arrive à un

   moment où le client sera disponible dans les jours

   à venir et, nous, nos forces de techniciens le

   seront aussi. Le délai pour se rendre. Puis là,

   après ça, il y a des délais pour l'ouverture. Ça

   prend du temps. Ça ne se fait pas instantanément.

   Et, ça, c'est dans le cas où le compteur,

   l'appareil de mesurage a été scellé il y a moins

   d'un an.
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           Dans le cas où l'appareil de mesurage a été

   scellé il y a plus d'un an, il me semble que c'est

   le Code du bâtiment, demande qu'il y ait une

   vérification du réseau interne. On a besoin qu'un

   entrepreneur en plomberie qui est habilité à

   travailler avec le gaz naturel fasse une

   vérification du réseau, des tuyaux de gaz chez le

   client pour s'assurer qu'ils sont encore étanches,

   avant qu'on puisse procéder à l'ouverture du

   compteur. Là, les délais pour obtenir le service de

   gaz naturel auront aussi cette contrainte.

   Finalement, ça ne se fait pas comme ça, en deux

   temps trois mouvements.

Q. [225] Je pense que ça explique la raison du deux

   cents dollars (200 $) auquel vous faisiez

   référence. Et ça complète mes questions.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. On s'est engagé à libérer la

   salle à treize heures (13 h) aujourd'hui. Maître

   Turmel, vous aviez annoncé quand même un contre d'à

   peu près trente (30) minutes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, Gazifère a-t-il une présentation? Ça serait

   préférable peut-être que Gazifère fasse sa preuve
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   et je pourrais commencer demain au complet...

   autrement, j'étais prêt pour au moins, au moins

   vingt (20) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Puis je pense que je ne voudrais pas

   interrompre un contre ou une présentation aussi.

   Dans tous les cas peut-être que ce serait

   préférable qu'on interrompe, puis on reprenne

   demain matin, tout le monde frais et dispos encore

   là. Encore vous, Maître Turmel, frais et dispos en

   partant le matin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être juste une question si vous permettez.

   Monsieur le Président, bonjour. André Turmel pour

   la FCEI. Demain, bon, nous allons compléter le

   chapitre 4. Il arrivera ensuite 5 et suivants. Je

   ne sais pas si Gaz Métro et aussi Gazifère vont...

   quand ils pourront déposer leur texte un peu comme

   ils nous avaient déposé les chapitres 1 à 4, de

   manière un peu à se préparer s'ils sont prêts, ces

   documents. Ça nous aide un peu, le cas échéant, à

   accélérer nos travaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Allard, justement,

   c'est votre document SCGM-1 document 4, là, qui
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   contenait les chapitres 1 à 4. Vous avez dit que

   vous alliez le compléter par la suite.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   On me faisait signe à partir de la boîte des

   témoins que les chapitres 5 à 7 seraient fort

   probablement ou tout probablement prêts demain

   matin. Ça répondra à cette demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Avec les engagements.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est ce qu'on m'a indiqué tout à l'heure,

   effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, comme j'ai dit précédemment,

   pour les engagements, nous, il n'y a pas de

   problème, c'est prêt. Les chapitres 5, 6 et 7

   devraient également être prêts demain matin. On va

   faire tout ce qu'on peut pour que ce soit prêt

   demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie. Nous allons suspendre

   l'audience jusqu'à demain huit heures trente

   (8 h 30). Et on repart avec les contre-
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   interrogatoires. Merci.

   AJOURNEMENT

                 ____________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN
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   sont et contiennent la transcription exacte et
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   conformément à la Loi;
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